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VICTOIRE DÉCISIVE DE
KERRY AU NEWHAMPSHIRE
RICHARD HÉTU
COLLABORATION SPÉCIALE

MANCHESTER, New Hampshire — Le
sénateur du Massachusetts, John
Kerry, a confirmé sa position de fa-
vori pour affronter le président
George W. Bush le 2 novembre en
remportant hier la primaire du

New Hampshire, le deuxième test
de la course à l’investiture démo-
crate.
Huit jours après son triomphe
inattendu aux caucus de l’Iowa, il a
récolté 39 % des votes contre 26 %
à son plus proche rival, l’ancien
gouverneur du Vermont, Howard
Dean.

Cette victoire convaincante constitue
un autre revirement spectaculaire
dans cette jeune campagne. Il y a
trois semaines seulement, Dean déte-
nait une avance de 30 points sur Ker-
ry dans les sondages du New
Hampshire. Il aura payé chèrement
son résultat décevant de l’Iowa, où il
a fini troisième, de même que son

discours guttural d’après-caucus.
Le général à la retraite Wesley Clark
a terminé troisième avec 13% des
votes, devant le sénateur de la Caroli-
ne du Nord, John Edwards (12%),
et le sénateur du Connecticut, Joe
Lieberman (9%).

>Voir VICTOIRE en A2
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Beau doublé des Invasions barbares dans la course aux Oscars

Arcand
surpris
d’être en
lice pour
le meilleur
scénario

Congé parental

Québec
a gain
de cause
en appel

MARC-ANDRÉ LUSSIER

Tout le monde s’accorde pour dire
que la sélection des Invasions barba-
res dans la catégorie de l’Oscar du
meilleur film en langue étrangère
n’était pratiquement plus qu’une
formalité. Tel que prévu, le film de
Denys Arcand pourra légitimement
prétendre à la succession de Nowhe-
re in Africa, lauréat dans cette caté-
gorie l’an dernier.
Une surprise de taille attendait
pourtant les artisans des Invasions.
La production québécoise se re-
trouve en effet aussi en lice dans la
catégorie du meilleur scénario ori-
ginal, honneur dévolu pour la toute
première fois à un film d’ici. C’est
dire que l’auteur des Invasions bar-
bares, Denys Arcand, reçoit, quel-
ques mois après avoir obtenu le
prix du meilleur scénario au Festi-
val de Cannes, une nouvelle consé-
cration de ses pairs, les sélections
dans la catégorie du meilleur scé-
nario original étant déterminées
par la branche des scénaristes de
l’Académie.
Arcand a-t-il vraiment de sérieu-
ses chances de se faire valoir le soir
des 76es Academy Awards au Ko-
dak Theater ? Honnêtement, oui.
À cet égard, les meilleures chan-
ces penchent du côté de l’Oscar du
meilleur film en langue étrangère.

>Voir INVASIONS en A2

PASCALE BRETON

QUÉBEC — Avec son programme de
congés parentaux financé à même
les cotisations des travailleurs à
l’assurance-emploi, Ottawa outre-
passe son champ de compétences et
envahit les platebandes des provin-
ces, vient de trancher la Cour d’ap-
pel du Québec.
Du coup, ce jugement constitue
une étape importante pour le Qué-
bec vers la création de son propre
régime de congés parentaux.
C’est aussi un argument de taille
pour le ministre de l’Emploi, de la
Solidarité sociale et de la Famille,
Claude Béchard, qui souhaite re-
lancer les négociations avec son ho-
mologue fédéral, Joe Volpe, dans
les plus brefs délais.
« Ce jugement a ceci de bon qu’il
encourage le gouvernement du Ca-
nada à emprunter la voie de

>Voir CONGÉ en A2

PHOTOMARTIN TREMBLAY, LA PRESSE

Le cinéaste Denys Arcand et sa femme, la productrice Denise Robert, photographiés peu de temps après leur descente
d’avion, hier soir à Montréal.
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Mon clin d’oeil STÉPHANE LAPORTE
Au moins, notre système hospitalier aura
permis au cinéma québécois de se rendre
aux Oscars.
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Septième soldat canadien mort en Afghanistan

Le caporal Murphy devait rentrer au pays ce week-end
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ANDRÉ DUCHESNE

Après six mois de service au sein
de la Brigade internationale de Ka-
boul, en Afghanistan, le caporal Ja-
mie Brendan Murphy devait ren-
trer à sa base de Petawawa en
Ontario en fin de semaine. L’hom-
me de 26 ans a plutôt laissé sa vie
hier matin à la suite d’un attentat
suicide commis contre une pa-
trouille canadienne à la sortie du
camp Julien.
À 8 h 25, heure de Kaboul
(22 h 55, lundi, heure de Mon-
tréal), un kamikaze s’est jeté, sa
veste bourrée d’explosifs, contre la

jeep dans laquelle se trouvait le ca-
poral Murphy. Trois autres soldats
canadiens, le lieutenant Jason Fey-
ko (30 ans), le caporal Jeremy Mac-
Donald (28 ans) et le caporal Ri-
chard Newman (23 ans) ont été
blessés, mais ils sont hors de dan-
ger. L’attentat a aussi fait un mort
et huit blessés chez les civils afg-
hans.
À 5 h (heure de Saint John’s, Ter-
re-Neuve) hier matin, un officier
militaire s’est présenté à la résiden-
ce des parents du caporal pour leur
annoncer la terrible nouvelle. Ces
derniers résident à Conception
Harbour, bourgade de 800 âmes à

l’ouest de la capitale, Saint John’s,
où leurs quatre enfants (Jamie était
le cadet) ont grandi.
« Il a passé toute sa vie ici avant de
quitter le foyer pour s’enrôler il y a
sept ans. Il aimait son job, il aimait
tout dans l’armée », a indiqué hier
Rodney Ryan, beau-frère du jeune
caporal, joint par La Presse à la maison
familiale.
« Dimanche dernier, il a appelé
pour la dernière fois à la maison,
poursuit M. Ryan, la voix éteinte. Il a
dit à ses parents combien il était heu-
reux et excité de rentrer au pays. »

>Voir SOLDAT en A2
PHOTO REUTERS

Le caporal Jamie Brendan Murphy

Valide jusqu’au
11 février 2004.
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SUITESDE LA UNE

DEMA IN DANS LA PRESSE
Femmes et artistes
Dans LP2, demain, un regard éclaté sur trois femmes
artistes qui inspirent films et pièces depuis peu,
dont le poète américain Sylvia Plath, interprété par
Céline Bonnier (notre photo) au Théâtre de
Quat’Sous. En outre, une entrevue avec PlastikMan
et un bilan de la situation des afterhours. Aussi, bien
sûr, des suggestions de sorties, sans oublier le
calendrier des films, spectacles, pièces, expos et
concerts à l’affiche cette semaine. À lire demain dans
le cahier LP2

AUJOURD’HUI SUR CYBERPRESSE
Consultez notre dossier spécial sur les primaires
américaines :
cyberpresse.ca/primaires

Mars : suivez les découvertes du robot Spirit :
cyberpresse.ca/mars

Faites le point sur les inondations au Québec :
cyberpresse.ca/actualites
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Les prochaines élections primaires : le vrai test pour Dean
VICTOIRE
suite de la page A1

Le représentant Dennis Kucinich a
remporté 2% des suffrages, alors que
le révérend Al Sharpton a fini à la
queue avec une poignée de votes.
Malgré un froid sibérien, environ
200 000 électeurs ont participé à la
primaire démocrate, un record au
New Hampshire.
« C’est une victoire énorme », a dé-
claré le sénateur Kerry à l’Associated
Press avant de s’adresser à ses parti-
sans, en fin de soirée. « Nous avons
été comptés pour battus pendant des
mois et nous avons persévéré et dé-
montré aux gens que nous avions la
détermination pour battre le prési-
dent Bush. »
Savourant sa victoire, le sénateur
Kerry a remercié les électeurs du
New Hampshire, qui ont fortement
misé sur son expérience en politique
étrangère et son passé militaire.

« J’aime le New Hampshire, a dit le
sénateur de 60 ans. Et j’aime l’Iowa
aussi ! »
Vétéran de la guerre du Vietnam,
Kerry a également salué le rôle des
anciens combattants dans sa campa-
gne au cours des dernières semaines.
« Cette victoire leur appartient aus-
si, a-t-il dit. Ils nous ont accompa-
gnés dans les moments les plus diffi-
ciles et ils nous ont menés vers la
victoire. Nous sommes un peu plus
vieux, nous avons les cheveux un
peu plus gris, mais nous savons en-
core nous battre pour notre pays. »
Dans un discours à forte teneur po-
puliste, le sénateur Kerry a exhorté
les démocrates du pays à le suivre
dans sa campagne contre les « puis-
sants intérêts particuliers » qui se
partagent à son avis le pouvoir à Wa-
shington.
« Joignez-vous à nous et ensemble
nous bâtirons la prospérité dans ce
pays, a-t-il dit. Une prospérité où

nous réduirons la pauvreté de mil-
lions plutôt que de réduire les impôts
des millionnaires. ».
Après une semaine désastreuse où
son cri de l’Iowa a été montré et re-
montré à la télévision, Dean s’est ré-
joui de sa deuxième place, la quali-
fiant de « solide ».
« Nous avions besoin d’un redresse-
ment après l’Iowa, a-t-il déclaré au
cours d’une entrevue à la chaîne
CNN. Nous avons atteint notre but.
Reste à continuer la discussion que
nous avons lancée sur la nécessité
d’un changement à Washington. Je
pense que la seule façon de battre
George W. Bush est de présenter un
candidat qui n’a pas ses entrées à
Washington. »
Devant ses partisans, Dean s’est
montré beaucoup plus posé qu’en Io-
wa. Il a cependant promis de conti-
nuer la lutte.
« Nous allons vraiment gagner l’in-
vestiture », a-t-il dit sous les applau-

dissements de ses supporters.
Malgré son deuxième triomphe
d’affilée, Kerry n’est pas encore assu-
ré de finir la course en tête. Dans six
jours, sept États tiendront simultané-
ment des primaires et des caucus. Les
principaux rivaux du favori — Dean,
Clark et Edwards — tenteront alors
de freiner son élan. Edwards, fils du
Sud, mène dans les sondages en Ca-
roline du Sud, un des États qui vote-
ra le 3 février. Clark est en avance en
Arizona et en Oklahoma. Des scru-
tins auront également lieu au Mis-
souri, au Nouveau-Mexique et au
Dakota du Nord.
Ces sept États désigneront 269 délé-
gués chargés d’élire officiellement le
candidat du parti à la présidence, fin
juillet à la convention de Boston.
L’Iowa et le New Hampshire n’en
auront distribué que 45 et 22. Pas
moins de 2162 délégués sur un total
de 4322 sont nécessaires pour décro-
cher l’investiture. Le vainqueur af-

frontera le président républicain.
Kerry et Dean se seront disputés
jusqu’à la fin de la campagne du
New Hampshire à propos de la guer-
re en Irak. Critiqué la veille par Dean
pour son vote en faveur de l’interven-
tion en Irak, Kerry a répliqué hier
matin en évoquant son expérience au
Vietnam.
« J’ai voté selon ma conscience, a-t-
il déclaré lors d’une entrevue à la
chaîne NBC. Contrairement à Ho-
ward Dean, j’ai combattu dans une
guerre et je connais les responsabili-
tés d’un commandant en chef. »
Dean a récidivé en reprochant à
Kerry et aux autres sénateurs de la
course de s’être laissé berner par le
président Bush sur la question des
armes de destruction massive en Irak.
« La question est de savoir pour-
quoi ces sénateurs ont cru à la désin-
formation (de l’administration Bush),
a dit Dean. Pour ma part, je n’y ai ja-
mais cru. »
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INVASIONS
suite de la page A1

Le comité de sélection chargé de dé-
terminer les cinq finalistes dans cette
catégorie y est allé — encore une
fois — de choix surprenants. Outre
Les Invasions barbares, les films rete-
nus dans cette catégorie sont Evil de
Mikael Hafstrom (Suède), The Twi-
light Samurai de Yoji Yamada (Ja-
pon), Twin Sisters de Ben Sombogaart
(Pays-Bas) et Zelary de Ondrej Trojan
(République tchèque). Tous ces
films, inconnus au bataillon (The
Twilight Samurai, réalisé par le vété-
ran Yamada, a toutefois été présenté
en compétition au Festival de Berlin
l’an dernier), ont ainsi été préférés à
des productions renommées, notam-
ment Goodbye Lenin ! de Wolfgang
Becker, Bon Voyage de Jean-Paul
Rappeneau, Intervention divine d’Elia
Suleiman, et Osama de Siddiq Bar-
mak, ce désormais fameux film afg-

han qui, dimanche dernier, a obtenu
le Golden Globe du meilleur film
étranger. Ainsi, les « gros » concur-
rents redoutés ne participeront pas à
la course finale.
En revanche, la compétition s’an-
nonce plus ardue dans la catégorie
du meilleur scénario original. Les
autres films retenus sont Dirty Pretty
Things, Finding Nemo, In America et —
le grand favori — Lost in Translation (
de Sofia Coppola). Les académiciens
ont toutefois prouvé, pas plus tard
que l’an dernier, qu’un film tourné
dans une autre langue que l’anglais
pouvait aspirer aux plus grands hon-
neurs dans cette catégorie en consa-
crant Parle avec elle de Pedro Almodo-
var.
« On ne s’attendait pas du tout à
décrocher une nomination dans la
catégorie du scénario », a commenté
la productrice Denise Robert hier
matin, quelques minutes avant de
monter dans l’avion qui ramenait le

couple Robert-Arcand à Montréal.
« Il est vrai qu’Almodovar l’a obte-
nu l’an dernier mais, dans notre es-
prit — peut-être est-ce à cause du fait
que nous provenons d’un petit
pays—, c’est comme si les catégories
de pointe nous semblaient inaccessi-
bles. On ne s’attend jamais à ce genre
de choses », a-t-elle fait remarquer.
De son côté, Denys Arcand se dit
d’autant plus ravi qu’il semblerait
que des discussions aient eu lieu avec
l’Académie à propos de la catégorie
dans laquelle le film devait être sou-
mis. Étant donné que l’auteur cinéas-
te a repris certains personnages du
Déclin de l’empire américain, on a en ef-
fet dû débattre de la notion de « scé-
nario adapté » et de « scénario origi-
nal ».
Le cinéaste, déjà sélectionné à deux
reprises (Le Déclin de l’empire américain
en 1987 et Jésus de Montréal en 1990)
porte quand même un regard lucide
sur ce genre de manifestation, et
aborde les choses avec plus de séré-
nité qu’avant.
« La grande différence, c’est l’âge !
affirme-t-il. À l’époque du Déclin, et
aussi de Jésus de Montréal dans une
certaine mesure, je jouais carrément
ma vie. J’avais l’impression que mon

avenir dépendait de ces films, dépen-
dait du succès qu’ils allaient obtenir.
Maintenant, je suis plus âgé, plus
« installé ». Je sais à peu près quels
sont les films que je tournerai d’ici la
fin de mes jours ! »
Rappelons qu’en 1987, l’Académie
avait préféré The Assault de Fons Ra-
demakers (Pays-Bas) au Déclin de l’em-
pire américain, et qu’en 1990, Cinéma
Paradiso de Giuseppe Tornatore (Ita-
lie) avait été sacré devant Jésus de
Montréal. « J’avais été très déçu en
1986 parce que, honnêtement, je pen-
se que Le Déclin est un meilleur film
que The Assault, dit Arcand. L’histoire
m’a d’ailleurs donné raison puisque
Le Déclin est encore diffusé partout
dans le monde alors que The Assault a
complètement disparu. Cinéma Paradi-
so, par contre, était imbattable. »
Aussi prend-il désormais les choses
avec philosophie. « De toute façon,
ajoute-t-il, je ne peux plus rien faire à
ce stade-ci. Le film est fait. Je ne res-
sens pas vraiment de pression, mais
je ne voudrais quand même pas dé-
cevoir. » « D’ailleurs, nous comptons
avant tout nous amuser le soir du 29
février », renchérit Denise Robert.
Qui précise que la pression qu’exer-
çait tout un peuple afin que l’équipe

rapporte un prix s’était fait bien res-
sentir aux Golden Globes.
Osama, le film qui a finalement ob-
tenu le Golden Globe du meilleur
film étranger, n’est donc pas en lice
pour les Oscars. « De tous les films
qui n’ont pas été retenus, c’est proba-
blement la seule « non-sélection »
qui me surprend vraiment, observe
Arcand. Goodbye Lenin ! est une formi-
dable comédie, mais il faut quand
même savoir ce qu’est le communis-
me pour pouvoir vraiment apprécier.
En Amérique, c’est moins évident.
«Mais tout ça est tellement mysté-
rieux ! laisse-t-il tomber. Ele-
phant(NDLR : Palme d’or à Cannes
cette année) est un film génial aux
yeux des Français, mais aux États-
Unis, ce film n’existe tout simple-
ment pas. »
Denys Arcand ne sera pas seul à dé-
fendre les couleurs nationales le 29
février prochain. Les Triplettes de Belle-
ville, le remarquable film de Sylvain
Chomet (produit en partie au Qué-
bec), a en effet été sélectionné dans la
catégorie du meilleur film d’anima-
tion et a aussi valu au compositeur
québécois Benoît Charest une nomi-
nation dans la catégorie de la meil-
leure chanson originale.

« Nous comptons nous
amuser le 29 février »
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La Cour d’appel donne
raison au Québec
CONGÉ suite de la page A1

la négociation plutôt que la voie juri-
dique et la voie de la judiciarisa-
tion », a commenté le ministre Bé-
chard en parlant d’une « décision
claire et unanime, une décision qui
est une victoire pour les familles du
Québec ».
L’idée d’un congé parental québé-
cois, bonifié par rapport à celui d’Ot-
tawa et financé en grande partie avec
les transferts fédéraux, a été lancée en
1996, alors que Lucien Bouchard était
premier ministre. Québec souhaite
inclure les travailleurs autonomes
dans le programme et bonifier les re-
venus. Ainsi, le congé parental fédé-
ral prévoit des prestations pendant 50
semaines à 55% du salaire, basé sur
un revenu annuel maximal de

39 000 $, tandis que le congé paren-
tal que le gouvernement québécois
compte implanter offrirait 40 semai-
nes à 75% du salaire sur un revenu
maximal de 52 000 $, ou encore, un
congé d’un an, soit 25 semaines à
70% du salaire et 25 à 55%.
Au printemps 2002, voyant que les
négociations avec le gouvernement
fédéral achoppaient sérieusement sur
le montant des transferts à verser,
l’ancien gouvernement péquiste a
changé de tactique en décidant de
poursuivre Ottawa devant les tribu-
naux. Québec voulait que la Cour
d’appel se penche sur quatre ques-
tions, à savoir si les articles 22 et 23
de la Loi sur l’assurance-emploi
— relatifs au congé de maternité et
aux prestations de congé parental —
empiètent sur les compétences des

provinces et s’ils excèdent la compé-
tence du Parlement du Canada.
À ces quatre questions, la Cour
d’appel a répondu par l’affirmative
hier. « Les prestations visées aux arti-
cles 22 et 23 de la Loi sur l’assurance-
emploi sont des mesures de bien-être
ou de sécurité sociale intégrées à un
régime d’assurance. Il s’agit là de me-
sures relevant normalement de la
compétence provinciale », écrit le ju-
ge en chef Benoît Morin dans sa déci-
sion.
Quant aux questions sur la compé-
tence du Parlement, il s’agit essentiel-
lement d’une interprétation erronée
de la Constitution du Canada, dont
les dernières modifications datant du
10 juillet 1940 confiaient au gouver-
nement fédéral « une compétence li-
mitée à l’assurance-chômage au sens
strict de l’expression ».
C’est donc dire que le fédéral peut
verser des prestations pour un tra-
vailleur qui a perdu son emploi, mais
pas à une personne qui interrompt
momentanément son travail pour une
raison personnelle, notamment l’arri-
vée d’un bébé.

« C’est un jugement qui reconnaît
d’emblée que tout le champ de la po-
litique sociale, c’est de la compétence
du Québec et de la compétence des
provinces canadiennes », s’est réjoui
hier le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones, Benoît
Pelletier, qui estime qu’il s’agit là
d’un cas qui fera jurisprudence.
Les prestations de compassion
que vient de mettre en place le
gouvernement fédéral sont aussi
visées par cette décision des tribu-
naux, a renchéri le ministre Bé-
chard. « Ce jugement a effective-
ment une portée plus large », a-t-il
lancé en comptant bien inclure le
dossier des prestations de compas-
sion à l’ordre du jour de sa rencon-
tre avec le ministre Volpe.
Des 680 millions du départ, le
programme de congés parentaux
québécois est maintenant estimé à
852 millions. De ce montant, Qué-
bec espère obtenir 630 millions
d’Ottawa, sans compter 80 mil-
lions supplémentaires pour les
prestations de compassion que le

fédéral verse à un travailleur qui
quitte son emploi temporairement
pour s’occuper d’un proche mala-
de.
Ottawa peut porter la cause de-
vant la Cour suprême du Canada,
mais aucune décision n’avait enco-
re été prise hier. « Nous exami-
nons attentivement la décision de
la Cour et ses répercussions », a
fait savoir le ministre des Ressour-
ces humaines et du Développe-
ment des compétences, Joe Volpe,
dans un communiqué laconique.
La décision sans équivoque de la
Cour d’appel représente toutefois
un signe positif pour les travail-
leurs, croit le président de Force
Jeunesse, Étienne Titley. « Ça me
lance un signal clair que dans le
camp du gouvernement Martin, on
devrait commencer à penser à né-
gocier sérieusement. »
La CSN a aussi salué le jugement
et souhaité une reprise rapide des
négociations. « Il s’agit d’une vic-
toire pour les femmes et les famil-
les », a déclaré la présidente, Clau-
dette Carbonneau.
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« Notre mission va continuer »
SOLDAT
suite de la page A1

Le caporal Murphy prévoyait rentrer
directement à Petawawa, port d’atta-
che du 1er bataillon du Régiment
royal canadien dont il faisait partie,
pour y retrouver son amie.
Mauvaise coïncidence, le ministre
de la Défense, David Pratt, et le chef
d’état-major, Ray Henault, avaient
depuis quelques jours convoqué une
conférence de presse hier matin afin
de présenter le lieutenant-général
Rick Hillier qui prendra dans quel-
ques jours le commandement de la
Force internationale d’assistance à la
sécurité (ISAF) à laquelle sont ratta-

chés les militaires canadiens déployés
à Kaboul.
Évidemment, il n’a été question que
de cet attentat. « Notre mission va
continuer », a insisté le ministre alors
que le général Henault a répété que
les militaires savent avant de partir
que la mission afghane est « difficile
et dangereuse ».
L’attentat a été commis sur une
grande artère près du camp Julien où
les troupes canadiennes ont l’habitu-
de de passer. Le kamikaze, sorti de
nulle part, s’est rué sur une jeep ca-
nadienne au moment où celle-ci frei-
nait pour franchir un ralentisseur, a
dit un témoin.
Plus tard dans la journée, un chef

taliban, le mollah Hakim Latifi, a ap-
pelé l’agence Associated Press pour
affirmer que l’auteur de l’attentat se
nommait Hafiz Abdullah, 22 ans, et
que son geste était le premier d’une
série d’attaques visant à inciter les
forces de la coalition à quitter le
pays. L’ISAF compte quelque 5300
soldats dont 2000 Canadiens.
Les hauts dirigeants de l’armée ca-
nadienne se refusent à toute spécu-
lation concernant les causes et les
conséquences de l’attaque. Ainsi, le
général Henault n’a pas voulu dire
si, à ses yeux, l’attentat visait parti-
culièrement les soldats canadiens
puisqu’il a été perpétré près de leur
camp principal et sur une route

qu’ils fréquentent. Le véhicule des
soldats était du même modèle Iltis
que celui dans lequel deux militai-
res canadiens sont morts le 2 octo-
bre dernier après son passage sur
une mine. Sans blindage, ce véhi-
cule avait été montré du doigt.
Hier, le général Henault n’a pas
voulu s’avancer sur les conséquen-
ces de l’attaque si les hommes
avaient roulé à bord de véhicules
G-Wagon appelés à remplacer les
Iltis. « Il n’existe pas de protection
particulière contre une attaque sui-
cide commise par un individu dé-
terminé à la réaliser. »
Au camp Julien, La Presse a joint
un porte-parole, le major Roland
Lavoie, qui a indiqué que les senti-
ments des militaires ont oscillé en-
tre l’inquiétude, la tristesse et un
peu de consolation de savoir leurs

autres camarades hors de danger.
« Notre commandant nous a répété
l’importance de rester vigilants en
tout temps », a-t-il dit.
La nouvelle a aussi provoqué une
commotion à la base de Valcartier
près de Québec où les soldats de la
5e brigade-mécanisée s’apprêtent à
relever leurs camarades de Petawa-
wa. Déjà 125 d’entre eux sont par-
tis la semaine dernière et 125 au-
tres s’envolaient hier soir. Plusieurs
avaient hâte d’appeler les membres
de leur famille pour les rassurer.
Un des trois soldats blessés hier à
Kaboul, le lieutenant Feyko, a été
évacué en Allemagne et rentrera
sous peu au pays. Quant au corps
du caporal Murphy, il doit être ra-
patrié aujourd’hui. Il s’agissait du
septième soldat canadien à mourir
en Afghanistan depuis avril 2002. ..
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ACTUALITÉS

Et le New Hampshire
redevient citrouille
RICHARD HÉTU

COLLABORATION SPÉCIALE

MANCHESTER, (New Hampshire) — Ce
matin, Andy et Dotty Crete s’en-
nuieront. La caravane des médias
et des candidats présidentiels
quittera Manchester, la plus
grande ville du New Hampshire,
et n’y reviendra pas avant les
prochaines primaires, dans qua-
tre ans.
Pour le reste de cet hiver brutal,
les retraités écouleront des jours
beaucoup moins divertissants
que les derniers, passés dans le
hall du Holiday Inn de Manches-
ter, à regarder les célébrités. Hier
matin, ils ont vu le journaliste
Chris Mathews et l’actrice Glenn
Close, attablés dans le restaurant
de l’hôtel, ouvert sur le hall.
Mathews anime l’émission Hard-
ball, à la chaîne MSNBC. Close
fait campagne aux côtés du séna-
teur John Edwards.
Au cours des derniers jours, An-
dy et Dotty ont également salué
l’acteur Martin Sheen, qui joue le
rôle du président dans la série té-
lévisée West Wing et soutient la
candidature présidentielle de
l’ancien gouverneur Howard
Dean.
« Si seulement Dean avait le
sourire de Sheen », dit Dotty, les
yeux rêveurs.
Mais tout ce beau monde s’en
ira, et le New Hampshire rede-
viendra citrouille.
« C’est comme la première neige
à la fin d’octobre, dit Andy. C’est
tellement beau. Et puis c’est par-
ti. »
La primaire du New Hampshire,
la « première de la nation », est
un rituel que les habitants de ce
petit État rural du Nord-Est ché-
rissent, et pas seulement pour le
spectacle. Elle leur donne une in-
fluence considérable sur la course
à l’investiture des partis. C’est un
privilège qu’ils prennent au sé-
rieux, comme ils l’ont démontré
en assistant en très grand nombre
aux assemblés des candidats dé-
mocrates. Et hier, ils ne se sont
pas fait prier pour se rendre aux
urnes.
« Vivre au New Hampshire et ne
pas voter à la primaire présiden-
tielle, c’est comme vivre à La
Nouvelle-Orléans et ne pas jouir
du Mardi gras », a écrit le quoti-
dien de Manchester, The Union

Leader, dans un éditorial hier. Et
d’ajouter : « Au New Hampshire,
bien sûr, les gens sont moins
ivres et plus habillés. »
Le privilège dont jouit le New
Hampshire fait des jaloux, cela va
sans dire. Plusieurs d’entre eux
estiment que cet État si peu re-
présentatif des États-Unis ne de-
vrait plus tenir les premières pri-
m a i r e s d e l a c amp a g n e
présidentielle. La page éditoriale
du New York Times le répète tous
les quatre ans, comme elle le fait
au sujet des caucus de l’Iowa. El-
le voudrait que les courses à l’in-
vestiture démocrate ou républi-
caine s’ouvrent sur des « grandes
primaires régionales », où un

plus grand nombre d’électeurs
pourraient influencer le proces-
sus électoral.
Cette année, en plus d’émettre
sa critique habituelle, le Times a
déploré le fait que la primaire du
New Hampshire ait perdu son ca-
ractère intimiste pour devenir
une « élection nationale à part
entière, fourrée dans un petit État
froid ».
Quant au vote des électeurs du
New Hampshire, il ne sera rien
de plus que « le résultat de se-
maines d’exposition aux annon-
ces télévisées et à la spin nationa-
le », selon le Times.
Vrai que le New Hampshire est
petit, vrai qu’il y fait froid, mais

le Times a quand même raté une
belle histoire, s’il faut en croire
Grace Sullivan, militante démo-
crate à Manchester.
« Je n’ai jamais vu autant de
gens à des assemblés politiques
au New Hampshire », a dit l’avo-
cate de 43 ans hier au quartier gé-
néral de Dean, sur Elm Street, la
principale artère de Manchester.
« Les gens voulaient vraiment se
faire eux-mêmes une idée des
candidats, au-delà de la spin et de
la publicité. J’ai vu beaucoup de
jeunes. C’est revigorant. »
Qui plus est, la primaire du New
Hampshire ne devrait pas mettre
un terme à la course à l’investiture
démocrate. Compte tenu des forces

en présence, l’issue risque fort
d’être encore incertaine lorsque
New York tiendra sa primaire, le
2 mars, en même temps que neuf
autres États, dont la Californie.
Ce sera le Super Tuesday, la jour-
née qui pourrait être décisive.
Le Times aura alors son élection
nationale à part entière. Mais on
s’ennuiera du New Hampshire,
où la politique à échelle humaine
est encore possible, malgré les
médias, la publicité et la spin. Par
chance, on retrouvera Cendrillon
dans quatre ans. Hillary Clinton
y sera peut-être aussi à titre de
candidate à l’investiture démo-
crate. Imaginez un peu la scène.

PHOTO GARY HERSHORN, REUTERS ©

Entouré de ses proches et des membres de son organisation, John Kerry a facilement remporté hier au New Hampshire la première manche des primaires
américaines pour la direction démocrate.
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Howard Dean.

Dean se dit la proie
de «sales tours»
MANCHESTER (New Hampshire) —
L’ex-gouverneur du Vermont Ho-
ward Dean, longtemps favori de la
course à l’investiture démocrate
pour la présidentielle américaine, a
accusé hier des adversaires non
identifiés de lui jouer de « sales
tours » durant les opérations de vo-
te hier dans le New Hampshire.
Selon M. Dean, des électeurs ont
reçu de faux courriels, fax et messa-
ges téléphoniques émanant soi-di-
sant de son équipe de campagne,
destinés à les dissuader de voter
pour lui, voire à les empêcher de
voter.
« Je ne sais pas d’où ça vient,
mais je crois que les équipes de
campagne qui font ça devraient ar-
rêter », a dit M. Dean lundi soir.
Des appels téléphoniques anony-
mes auraient notamment mis en

cause la foi chrétienne de M. Dean,
en évoquant la foi juive de sa fem-
me et de ses enfants.
La responsable de sa campagne
dans le New Hampshire, où s’est
déroulée la première primaire dé-
mocrate, a déclaré sur CNN que des
gens se faisant passer pour des par-
tisans de Dean appelaient les élec-
teurs pour leur donner de fausses
informations sur l’emplacement des
bureaux de vote. « Ça ne rend vrai-
ment pas service aux électeurs de
cet État, c’est mépriser le proces-
sus » électoral, a affirmé cette res-
ponsable, Karen Hicks.
Un haut responsable de l’équipe
de campagne du sénateur John
Kerry, dont les instituts de sondage
prédisaient la victoire mardi, a jugé
« ridicule » qu’on puisse l’accuser
de prendre part à ces manoeuvres.

Clark et Edwards déterminés à poursuivre
AGENCE FRANCE-PRESSE

MANCHESTER (États-Unis) — Le géné-
ral à la retraite Wesley Clark et le sé-
nateur John Edwards, arrivés respec-
tivement à la troisième et quatrième
place de la primaire du New Hamps-
hire, ont affirmé hier leur détermina-
tion à continuer à se battre pour obte-
nir l’investiture démocrate.
M. Clark, qui a réuni 13% des voix
selon des résultats partiels portant
sur le dépouillement de 80% des
suffrages, a lancé un appel au ras-
semblement au sein du parti démo-
crate. « Parce que nous affrontons

George W. Bush cet automne, nous
voulons que tout le monde nous re-
joigne », a-t-il déclaré devant ses par-
tisans à Manchester, la plus grande
ville du New Hampshire.
Crédité de 12% des voix, le séna-
teur de Caroline du Nord John Ed-
wards, qui avait obtenu une surpre-
nante deuxième place le 19 janvier
au caucus de l’Iowa, a qualifié d’« in-
croyable » l’élan qui le portait. Mais
il a averti qu’il devait gagner la pri-
maire de Caroline du Sud, le 3 fé-
vrier, pour rester dans la course.
« J’ai une avance en Caroline du
Sud. C’est mon lieu de naissance »,

a-t-il précisé.
Le sénateur du Connecticut, Joe Lie-
berman, cinquième avec 9% des
voix selon le décompte provisoire, a
également assuré qu’il continuait mê-
me si ses chances sont désormais ju-
gées infimes par les experts.
Les deux derniers candidats sont
Dennis Kucinich, élu de l’Ohio à
la Chambre des représentants,
qui a obtenu 2 % des suffrages, et
Al Sharpton, militant noir pour
les droits civiques, qui n’a réuni
qu’environ 200 voix dans le New
Hampshire, où il n’a pas fait cam-
pagne. ...

RÉSULTATS DES PRIMAIRES DU NEWHAMPSHIRE

13%

WESLEY
CLARK
59 ans
Général à la
retraite, ancien
commandant
suprême des
forces de
l'OTAN en
Europe durant
la guerre
du Kosovo.

26%

HOWARD
DEAN
55 ans
Médecin et
ex-gouverneur
du Vermont,
Howard Dean
s'est illustré par
son opposition
déterminée à la
guerre en Irak.

39%

JOHN
KERRY
59 ans
Ancien
combattant
du Vietnam
et actuel
sénateur du
Massachusetts.

9%

JOE
LIEBERMAN
61 ans
Sénateur du
Connecticut.

12%

JOHN
EDWARDS
50 ans
Richissime et
télégénique
avocat de la
Caroline du
Nord.

1%

DENNIS
KUCINICH
57 ans
Ex-maire de
Cleveland.

—

AL
SHARPTON
48 ans
Prédicateur
pentecôtiste
de New York
et militant
pour les droits
civiques.

Résultats au moment de mettre sous presse
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ACTUALITÉS

Hydro n’aura
pas ses tarifs
modulés

VIH: l’Alberta songe à un
test sanguin obligatoire

PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — Le gouvernement a de-
mandé hier soir à Hydro-Québec
de retirer sa proposition de hausse
de tarifs modulés, affirmant qu’elle
n’aiderait que partiellement les
clients à faible revenu.
Dans un communiqué, le ministre
québécois des Ressources naturel-
les, Sam Hamad, a exhorté le prési-
dent du conseil d’administration
d’Hydro-Québec, André Bourbeau,
d’oublier la proposition de la socié-
té d’État déposée récemment de-
vant la Régie de l’énergie.
« Le but poursuivi par cette mo-
dulation tarifaire était de minimiser
l’impact de la hausse tarifaire pour
la clientèle à faible revenu. Après
examen par le gouvernement, nous
constatons que la proposition de
modulation préparée et présentée
par Hydro-Québec n’atteint que
partiellement l’objectif visé, ne ré-
pondant pas ainsi à la demande
initiale », a affirmé le ministre Ha-
mad.
« Après discussions et en collabo-
ration avec le ministre des Finan-
ces, Yves Séguin, un plan de mesu-
res sera proposé au gouvernement,
au plus tard lors de la préparation
du prochain budget. Ce plan visera
à aider les clients à faible revenu »,
a ajouté le ministre Hamad.
La Régie de l’énergie a refusé lun-
di d’étudier de façon prioritaire le
projet de la société d’Etat qui vou-
lait changer sa structure de tarifs à
compter du 1er avril.
Hydro-Québec a déjà demandé à
l’organisme de régulation d’autori-
ser une hausse moyenne de 2,9
pour cent de ses tarifs à cette date.

KARIM BENESSAIEH

Le test de dépistage du VIH pourrait
devenir obligatoire dès ce printemps
en Alberta dans des circonstances
bien particulières. Le hic, c’est que
les juristes doutent fort que cette loi
passe le test de la Cour suprême.
Le projet de loi 204 qui sera déposé
le 17 février prochain à Edmonton vi-
se en premier lieu à protéger les poli-
ciers, gardiens de prison, médecins et
autres professionnels qui auraient été
exposés au fluide corporel d’une per-
sonne qui pourrait être infectée.
Dans ce cas, les autorités auraient le
droit d’effectuer un prélèvement san-
guin et de procéder à des tests de dé-
pistage pour le VIH et les hépatites.
Le député conservateur Thomas Lu-

kaszuk, qui prépare ce projet de loi
depuis plus d’un an, affirme qu’il ré-
pond aux préoccupations de ceux
qu’il appelle les « bons Samari-
tains » professionnels.
Chaque année, souligne-t-il, une
vingtaine de policiers d’Edmonton
entrent en contact avec du sang ou
de la salive contaminés et doivent
subir un traitement préventif rava-
geur. « Il n’y a pas de mécanisme lé-
gal pour obliger une personne à pas-
ser un test, explique le député
d’Edmonton au bout du fil. Les pro-
fessionnels doivent assumer le pire
et se soumettre à un cocktail médical
qui est très nocif, qui vous fait per-
dre vos cheveux et du poids, qui est
dur sur les reins et le foie. Et on ne
peut travailler ou avoir des relations

sexuelles non protégées pendant six
mois. »
Largement majoritaires à l’assem-
blée législative albertaine, où ils dé-
tiennent 74 sièges sur 83, les conser-
vateurs appuient sans réserve ce
projet de loi, affirme M. Lukaszuk. Il
sera vraisemblablement mis aux
voix et adopté dès ce printemps.
« Certains collègues veulent même
aller plus loin et inclure les victimes
de crimes sexuels, qui pourraient
exiger un test de leur agresseur. Le
problème, c’est que cette partie
pourrait être renversée par la Cour
suprême parce que notre système
établit la présomption d’innocence. »
Mais les juristes, eux, vont plus
loin : toute cette loi serait probable-
ment invalidée si la Cour suprême

devait l’évaluer. « Imposer des tests,
ce n’est pas permis par la loi et ça
enfreindrait toutes les protections
constitutionnelles qu’on a en vertu
de la Charte canadienne », tranche
Louis Letellier de St Just, avocat en
droit médical. Dans deux affaires, la
Cour suprême a déjà décidé qu’on
ne pouvait imposer pareil test, mê-
me sur des agresseurs sexuels, préci-
se le juriste.
Impossible de présumer de la déci-
sion de la Cour suprême, rétorque
Thomas Lukaszuk. « La loi n’est pas
encore passée, il n’y a donc aucune
décision. Je respecte l’opinion des
spécialistes, mais c’est leur opinion.
Mais je ne suis pas d’accord, moi,
j’ai reçu d’autres opinions juridi-
ques. »
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12,3 millions de plus aux victimes de l’hépatite C
ARIANE KROL

Québec versera 12,3 millions de
dollars de plus aux personnes qui
ont contracté l’hépatite C à la suite
d’une transfusion reçue avant 1986
et après 1990, soit 14 500 $ par
personne.
« Il s’agit d’un bon règlement
considérant le rôle limité joué par
le gouvernement du Québec dans

le scandale du sang contaminé », a
déclaré le porte-parole des victi-
mes, Laurent Pontbriand, dans un
communiqué publié hier.
Les quelque 850 victimes visées
par ce règlement, qui avaient déjà
touché 10 000 $ de Québec, rece-
vront 14 500 $ de plus au cours des
prochains mois.
Cette entente met fin au recours
collectif déposé contre Québec en

1998. Le recours contre le fédéral
est cependant maintenu. Ottawa a
versé 1,2 milliard de dollars aux
victimes infectées entre 1986 et
1990, mais n’a rien accordé à celles
qui ont développé la maladie à la
suite d’une transfusion reçue avant
ou après cette période.
Les conjoints et les enfants infec-
tés par des personnes visées par
cette entente, qui a été approuvée

hier matin au palais de justice de
Montréal, ont également droit à
l’indemnisation.
Tous ceux qui ont déjà reçu le pre-
mier versement de 10 000 $ n’ont
aucune démarche à faire pour rece-
voir la seconde tranche. Les autres
personnes qui seraient admissibles
peuvent demander un formulaire
de réclamation à la Régie de l’assu-
rance-maladie du Québec.

plus de 400
embarcations !

Plus tôt
cette année !

Heures d’ouverture :

Jeudi et Vendredi : 12h00 à 22h00

Samedi : 10h00 à 22h00

Dimanche : 10h00 à 18h00

Lundi : 11h00 à 16h00

Courez la chance de gagner l’un

des 2 prix de

Prix d’entrée (taxes incluses)

Admission générale : 10.00$

Étudiants / âge d’or : 7.00$

Enfants accompagnés (6 à 12 ans) : 3.50$

Enfants 5 ans et moins : Gratuit

5000$ applicable

sur votre

achat en salon.

3186749
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Le ver
MyDoom
paralyse
les courriels
MARIE-ANDRÉE AMIOT

On pensait être immunisé mais
voilà qu’un nouveau ver a semé la
pagaille ces derniers jours dans les
ordinateurs de la planète. Selon les
observateurs, MyDoom représente
la plus grave attaque à frapper de-
puis des mois. Il se répand plus ra-
pidement que SoBig.F, le méchant
ver de l’été dernier qui avait para-
lysé des centaines de milliers de
boîtes de courriel. Les éditeurs
d’antivirus ont haussé hier en fin
de journée son niveau d’alerte à 4.
Comme ses cousins, ce ver, com-
munément appelé virus, se diffuse
par les courriels et par le logiciel de
partage de fichiers (peer-to-peer) de
type Kazaa, utilisé par les abonnés
qui échangent des pièces musica-
les.
Selon certaines sources, le ver est
d’abord apparu en Russie, mais de-
puis lundi, 4h, plus de 160 pays
ont rapporté ses ravages. C’est en
Asie qu’il a fait ses premiers pas
laissant le temps aux Américains
de se préparer durant la nuit avant
qu’il ne frappe les premiers ordina-
teurs.
« On l’a retrouvé dans un courriel
sur 12 », affirme Mark Sunner, res-
ponsable de la technologie de l’en-
treprise MessageLabs en Grande-
Bretagne. En comparaison, SoBig.F
avait infecté un message sur 17.
Partout, les entreprises rapportaient
des ralentissements dans les systè-
mes informatiques.
Le ver dont le nom varie selon les
éditeurs d’antivirus (MyDoom,
Shimgapi, Norvag), arrive dans la
boîte de courriel avec des mentions
banales d’erreurs techniques com-
me Mail Delivery System (système
d’envoi de courriel) ou Mail Tran-
saction Failed (échec de l’envoi). Il se
cache dans des pièces jointes et in-
fecte les ordinateurs quand les uti-
lisateurs ouvrent cette pièce d’ap-
parence inoffensive.
Une fois ouvert, le fichier lance
une fenêtre de texte bourrée de ca-
ractères illisibles. Il se relance à
chaque redémarrage de l’ordinateur
et scanne le disque à la recherche
d’adresses électroniques. Il envoie
des fichiers infectés à toutes ces
adresses. En plus de ralentir consi-
dérablement les opérations en rai-
son du surplus de courriels, il peut
ouvrir une porte permettant à un
pirate de prendre le contrôle de
l’ordinateur à distance.
Il est également programmé pour
envahir le site de l’éditeur SCO en-
tre le 1er et le 12 février. L’entrepri-
se de l’Utah a offert 250 000 $ US
pour retrouver le ou les coupables.
Il infecte principalement les systè-
mes Windows de Microsoft. Les
Mac sont à nouveau épargnés. ..
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YVES BOISVERT
Le destin, le secret et la loi

Q
u’est-ce que ça peut bien
faire que le docteur Di
Lorenzo ait contracté le
virus du sida en soignant

un enfant en détresse plutôt qu’au-
trement, en ayant des relations
sexuelles, par exemple ?
D’une certaine façon, ça ne chan-

ge rien. Ça ne change rien à ses
obligations et à celles de ses collè-
gues pour la suite des choses.
Mais cela nous éclaire sur un cer-

tain nombre de choses. D’abord,
comment les pratiques ont évolué de-
puis 14 ans. Ensuite, comment ont
pu réagir ceux qu’elle a informés. Fi-
nalement, sa réaction nous montre le
caractère de cette chirurgienne ortho-
pédiste de très haut calibre : elle n’a
pas tenté de cacher son état (du
moins pas totalement). Elle s’est in-
formée sur les procédures en vigueur.
Et elle a continué à se spécialiser, sa-
chant qu’elle devrait délaisser cer-
tains actes chirurgicaux.
De toute évidence, on a affaire à

une femme exceptionnelle. Et à un
destin cruel, absurde. Pourquoi a-t-il
fallu qu’après avoir consacré des an-
nées à devenir une super spécialiste,
une des meilleures au pays, dans le
but très précis de soigner des enfants,
il a fallu que cela arrive ? Qu’il y ait
eu cet enfant sidéen, cette veine
qu’on ne trouvait pas, et qu’on trouve
finalement, ce sang qui coule, et cette
infection ? C’était le début de sa car-
rière, elle avait 34 ans. Pourquoi ?
Pour rien. Parce que.

Gardons-nous d’échafauder des
comparaisons entre ce qui se pas-
sait en 1990 et ce qui se passe au-
jourd’hui. L’information sur le sida
et les risques associés a grande-
ment évolué depuis. On n’avait
que très peu d’études, à l’époque,
sur les infections patients-méde-
cins. Les précautions n’étaient pas
ce qu’elles sont. Les procédures
inexistantes. Encore à ce jour, le
tout est laissé au sens des responsa-
bilités des médecins, qui doivent
connaître un ensemble de « recom-
mandations ».
Le faible nombre de cas au Cana-

da explique la situation. On inven-
te rarement une solution avant de
faire face au problème. D’une part,
on peut penser que les médecins
chargés d’appliquer ces recomman-
dations ont été très sensibles au
sort tragique de leur collègue, d’au-
tant qu’elle est devenue porteuse
en soignant un bébé. Cela pourrait
expliquer que l’information soit
restée dans un cercle très restreint.
D’autre part, dès 1991, les docu-

ments faisant autorité aux États-
Unis sur le sujet recommandaient
d’informer le patient en cas d’inter-
vention à risque ; et d’impliquer
dans le comité de supervision du
médecin un responsable de la santé
publique. Qu’en a-t-on fait ?
Gardons-nous donc, aussi, d’en-

voyer toute l’histoire sous le tapis
sous prétexte qu’on a affaire à une
femme remarquable et admirée. Il

reste à comprendre ce qui s’est pas-
sé après. Peut-être l’enquête du
Collège des médecins le révélera-t-
elle. Mais de toute évidence, il ne
faut pas compter sur Sainte-Justine
pour nous aider.
Les questions restent les mêmes :

quelles mesures précises ont été
prises ? Quelles opérations ont été
jugées acceptables ? Quand ? Com-
ment ? Pourquoi la direction a-t-el-
le été tenue dans le secret ? Est-ce à

cause d’une méfiance entre les spé-
cialistes et les « administrateurs »,
deux groupes qui ne sont pas né-
cessairement copains-copains ? Est-
ce pour protéger la chirurgienne
d’une décision de panique de l’ad-
ministration ?
Je doute que le moyen d’y par-

venir soit l’institution d’un recours
collectif, comme il en est question.
Qu’est-ce qu’un recours collectif ?

Une poursuite intentée par une per-
sonne au nom d’un groupe indéter-
miné de victimes qui ont, générale-
ment, subi des dommages peu élevés
individuellement, mais importants
lorsqu’ils sont additionnés.

Il y a des cas où il s’agit d’un ou-
til fort utile pour « punir » certains
comportements abusifs qu’autre-
ment la loi ne corrigerait pas, les
gens n’ayant que peu d’intérêt à
poursuivre individuellement, ou la
réunion de toutes les causes étant
trop compliquée.
Mais ici, qui servirait-on, sauf les

avocats ? Les parents ? Les enfants ?
Voyons donc. On ne parle pas d’hy-
pothétique cas d’infection. Les autres,

que gagneront-ils à faire condamner
par un juge cet hôpital à quelques
centaines de dollars chacun pour le
stress et l’anxiété subis ?
Si un recours collectif condamne

une société qui a trompé les con-
sommateurs et s’est enrichie à leurs
dépens, on peut penser qu’un mes-
sage utile de « discipline » est en-
voyé par cette compensation finan-
cière. Mais en quoi aura-t-on un
meilleur hôpital, un meilleur systè-
me de santé après semblable con-
damnation ?
Les avocats qui travaillent à dé-

fendre les victimes d’erreurs médi-
cales font face à un adversaire de

taille, bien défendu, qui n’admet
pas facilement ses torts, qui cache
régulièrement des faits troublants
et qui livre bataille férocement,
avec des fonds d’assurances consi-
dérables. Ces avocats jouent un rô-
le important et tout à fait honora-
ble. Mais dans le cas de Sainte-
Justine, le recours qui s’annonce
m’apparaît un combat mal choisi.
Inutile pour le passé, à condition

que l’on fasse autrement la lumière
sur cet énorme flou qui en-
toure la gestion du « cas » Di
Lorenzo. Donc dans la mesure
où le Collège des médecins
n’enterre pas son enquête
dans le secret — ce qui n’est
pas assuré.
Inutile pour l’avenir, assu-

rément, puisque déjà le mi-
nistre Couillard annonce que

Québec requerra une meilleure cir-
culation de l’information pour tous
les cas de médecin susceptible de
transmettre une maladie, même si
les risques sont faibles. Ce que le
comité d’experts du Collège des
médecins (qui enquêtait sur le sujet
avant même l’affaire de Sainte-Jus-
tine) s’apprête à recommander dès
le mois prochain.
Des milliers de personnes ont été

dérangées, inquiétées profondé-
ment, même. Mais faut-il absolu-
ment qu’une cour déclare « l’hôpi-
tal », cet être abstrait, coupable du
silence de quelques-uns ? Je n’en
vois pas l’urgence.

Desmilliers de personnes ont été dérangées,
inquiétées profondément,même.Mais faut-il
absolument qu’une cour déclare« l’hôpital »,
cet être abstrait, coupable du silence
de quelques-uns ?
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HÔPITAL SAINTE-JUSTINE

La moitié des patients ciblés auraient été joints
ARIANE KROL

Inondé d’appels, l’hôpital Sainte-
Justine a répété hier que seuls les
patients ayant été opérés par le mé-
decin séropositif Maria Di Lorenzo
entre 1990 et 2003 doivent subir un
test de dépistage du VIH. L’hôpital
en a analysé plus de 900 jusqu’ici.
« On estime que 50 % des gens
qui sont sur la liste ont été joints »,
a indiqué la porte-parole de l’hôpi-
tal, Sylvie Tessier, hier en fin de
journée.
Sainte-Justine a causé une com-
motion jeudi dernier en annonçant
avoir découvert qu’entre 1990 et
2003, 2614 jeunes patients avaient
été opérés par un médecin séropo-
sitif. Leurs familles ont été jointes
pour qu’ils subissent un test de dé-
pistage du VIH.

L’hôpital a reçu 10 000 appels té-
léphoniques jusqu’ici, pratique-
ment quatre fois plus que le nom-
bre de patients ciblés. Sainte-
Justine a déjà analysé 920 prélève-
ments et informé les parents des ré-
sultats dans la majorité des cas.
L’hôpital rappelle que le risque de
contamination est extrêmement fai-
ble, mais refuse toujours d’indi-
quer si tous les tests réalisés jus-
qu’ici sont négatifs.
« On va publier le bilan de cette
opération dans une publication
scientifique », dit Sylvie Tessier, en
précisant que l’hôpital a bon espoir
de terminer l’opération d’ici un
mois.
L’avocat Jean-Pierre Ménard, spé-
cialisé dans les recours intentés
dans le secteur de la santé, dit avoir
été joint par une quarantaine de

parents désireux de participer à un
recours collectif.
« Le message de tous mes clients
est uniforme : ils sont tous très fâ-
chés, il auraient tous voulu savoir
et ils auraient tous voulu que leur
enfant soit opéré par quelqu’un
d’autre », a-t-il indiqué hier en en-
trevue téléphonique.
L’avocat a commencé à rencontrer
les parents en petits groupes hier et
il lui faudra environ deux semaines
pour déterminer s’il y a matière à
déposer une demande de recours
collectif. « Il faut voir s’il y a une
preuve de la faute, une preuve du
dommage et un lien causal proba-
ble entre les deux », dit-il.
Si une indemnité était accordée,
elle ne dépasserait pas 10 000 $, es-
time-t-il.
La Société canadienne de mala-

dies infectieuses (SCMI) se dit
préoccupée par le cas de Sainte-
Justine et le fait que les provinces
n’aient pas de politique commune
pour gérer le risque de transmis-
sion du VIH des médecins aux pa-
tients.
« La SCMI aimerait encourager un
débat sur la question au niveau na-
tional », a indiqué l’organisme
dans un communiqué, en précisant
qu’il travaille à organiser un atelier
sur la question.
De son côté, la Fondation de l’hô-

pital affirme que les problèmes de
l’établissement n’affectent pas sa
campagne de financement. « On
n’a pas eu de gens qui auraient an-
nulé leur don ou reporté leur con-
tribution, il n’y a pas eu d’impact
sur les efforts de sollicitations ni
pour rencontrer les gens. On a mê-
me eu des témoignages d’appui »,
dit la porte-parole de la Fondation,
Manon Chevalier. Pour atteindre
son objectif de 100 millions de dol-
lars, la fondation doit encore re-
cueillir 24 millions d’ici 2007.

JUSQU’À 79% DE RABAIS 19.
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RÉALISEZ DES ÉCONOMIES SUPPLÉMENTAIRES DANS TOUS

NOS RAYONS SUR VOS FAVORIS DE L’AUTOMNE-HIVER 2003

EN PROFITANT DE RABAIS ADDITIONNELS SUITE À NOTRE

INVENTAIRE ANNUEL

LES CHEMISES SPORT

QUÉBEC PLACE STE - FOY • GALER I E S DE LA CAP ITALE • V I EUX -QUÉBEC , MONTRÉAL CENTRE -V I L L E ,
PROMENADES ST-BRUNO , LAVAL CARREFOUR LAVAL , SHERBROOKE CARREFOUR DE L ’E STR I E
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Journée portes ouvertes
le dimanche 1er février 2004

de 10 h à 17 h

Venez voir ce qui fait de l’ÉTS un établissement universitaire unique

Au programme :
Présentations animées dans les laboratoires

Démonstrations inédites
Rencontres avec des étudiants, des diplômés, des chercheurs et des professeurs

passionnés par le génie et la technologie
Stands d’information sur les programmes d’études de 1er, 2e et 3e cycles

Visites guidées

www.etsmtl.ca

1100, rue Notre-Dame Ouest (angle Peel, métro Bonaventure)
Montréal (514) 396-8800
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ACTUALITÉS

8 mars Les manifs seront placées sous le sceau de la grogne des femmes contre le gouvernement Charest

L’avenir du Conseil du statut de la femme est en jeu
LOUISE LEDUC

« La riposte des femmes ». Tel sera
le thème des prochaines manifesta-
tions de la Journée des femmes, le
8 mars, placées sous le sceau de la
grogne des Québécoises envers le
gouvernement Charest. La dernière
source de mécontentement : la
transformation possible du Conseil
du statut de la femme (CSF) en un
Conseil de l’égalité qui diluerait les
revendications traditionnelles des
femmes parmi celles des hommes
et peut-être même des communau-
tés culturelles.
Au sortir d’une rencontre avec Mi-
chelle Courchesne, la ministre res-

ponsable du dossier de la Condi-
tion féminine au gouvernement, les
représentantes de 10 organisations
syndicales se sont montrées indi-
gnées de la « réingénierie » des
sexes en cours.
« Elle (la ministre Courchesne)
maintient que l’existence d’un or-
ganisme indépendant du gouverne-
ment, ayant pour mandat d’émettre
des mémoires et des avis, lui appa-
raît important, mais quand on lui
demande si le Conseil du statut de
la femme sera maintenu, la réponse
est non », indique Carole Lejeune,
responsable du comité des femmes
à la Centrale des syndicats du Qué-
bec (CSQ).

La possibilité que les revendications
traditionnelles des femmes soient
noyées en un éventuel Conseil de
l’égalité, qui se pencherait éventuel-
lement aussi bien sur la discrimina-
tion envers les femmes qu’envers les
hommes ou les communautés cultu-
relles ou les gais, est loin de plaire
aux syndicats. Pour eux, la discrimi-
nation contre les femmes continue
d’être suffisamment rampante pour
qu’elle mobilise un conseil paragou-
vernemental à elle seule, comme c’est
le cas depuis 30 ans.
Le maintien du Conseil du statut de
la femme est rendu d’autant plus né-
cessaire par les attaques « antifémi-
nistes du gouvernement », a dénoncé

Monique Voisine, conseillère à la
condition des femmes au Syndicat de
la fonction publique du Québec.
Ces inquiétudes quant à l’avenir du
CSF, aussi bien que pour le Secréta-
riat à la condition féminine, s’ajoute
au mécontentement syndical face à la
hausse des tarifs des services de gar-
de et l’interdiction de la syndicalisa-
tion des travailleuses en garderie, des
mesures particulièrement pénalisan-
tes pour les femmes.

Une annonce bientôt
En entrevue téléphonique, la minis-
tre Michelle Courchesne a promis
que le sort du Conseil du statut de la
femme serait fixé au cours des « très

prochaines semaines », ce qui per-
mettra de mettre fin à toutes les spé-
culations.
Même si une annonce est immi-
nente, la ministre Courchesne a as-
suré qu’elle était toujours en mode
« écoute » et qu’elle s’expliquait mal
la réaction de l’intersyndicale des
femmes. Oui, dit-elle, elle réfléchit
toujours à cette question d’égalité,
mais elle le fait en demeurant très
consciente qu’il existe « encore de la
discrimination (envers les femmes)
et que les acquis demeurent fragi-
les ».
L’intersyndicale des femmes re-
groupe 170 000 membres de 10 or-
ganisations syndicales.

Certaines conditions s'appliquent. Photos à titre indicatif. Détails en magasin.
*Sujet à un engagement de 24 mois. Des frais de résiliation anticipée s'appliquent. Pas offert avec le service prépayé.

« Rapport qu’y faudrait surtout pas
passer tout drette.»

Magasins Espace Bell et Bell Mobilité
1 888 4MOBILE www.bell.ca/mobilite

• En prime, obtenez 4 mois d'appels locaux illimités* à l’activation.

• Service prépayé aussi disponible. Abonnez-vous maintenant
et doublez votre crédit de départ.

• Avec une offre pareille, c’est le temps de choisir Bell.

Jusqu'au 1er février, solde de
téléphones-à-poche avec écran couleur.*
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Auteuil
Entreprise Yaco enrg.
5330, boul. des Laurentides
(450) 628-9366

Dorval
J.D. Mobilité
10925, chemin Côte-de-Liesse
(514) 422-0511

Granby
Bell Mobilité
590, boul. Boivin
(450) 378-3618

Hull
Action Solutions Radio Inc.
73, rue Jean-Proulx
(819) 777-0999

Joliette
Boutique du téléphone
127, boul. St-Charles Borromé N.
(450) 752-5030

Lachine
CBCI Telecom inc.
2409, 46e Avenue
(514) 422-3334

Lafontaine
Cosat
2121, boul. Labelle
(450) 431-5122

Laval
Metro Com Canada
800, boul. Chomedey (120)
(450) 687-4000

Longueuil
Cellcom
650, place Trans-Canada
(450) 463-7777
Triacom
2771, boul. Jacques-Cartier Est
(450) 928-2244

Montréal
ABCO Telecom inc.
8900, rue Lajeunesse
(514) 389-8900
CelluMTL
Complexe Desjardins
(514) 282-3388
Citécell
5450, rue St-Patrick (101)
(514) 762-2000
Télécentre Québec
6855, rue St-Jacques Ouest
(514) 485-5222

Salaberry-de-Valleyfield
Librairies Boyer ltée
10, rue Nicholson
(450) 373-6211

Sherbrooke
Gobeil et Filles
4505, boul. Industriel
(819) 563-0406

St-Eustache
Communications J.D.
66, rue Dubois (107)
(450) 974-7444

Terrebonne
Her-Comm
1729, chemin Gascon
(450) 964-7777

Aussi offert dans
les magasins Espace Bell.
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Le sang de bovin
autorisé
Le Canada n’a pas l’intention pour
le moment d’imiter les États-Unis
qui ont interdit lundi l’utilisation
du sang de bovin dans la fabrica-
tion de moulées. Un porte-parole
du ministère de l’Agriculture, Vern
Greenshields, a déclaré que la
preuve scientifique démontrait
qu’il y avait peu de risque de pro-
pager l’encéphalopathie spongifor-
me bovine, ou la maladie de la va-
c h e f o l l e , p a r l e s a n g .
« L’interdiction n’existe pas au Ca-
nada », a-t-il résumé. Le sang de
bovin provenant d’abattoirs est gé-
néralement utilisé dans un mélange
qui remplace le lait servant à l’en-
graissement des veaux. Il faut dire
que les vaches qui mettent les
veaux au monde sont généralement
abattues pour consommation hu-
maine dans les 12 mois suivant la
naissance de leur petit. Certains
scientifiques estiment cependant
que l’ESB peut être transférée par
le sang par le biais des prions, des
morceaux de protéines infectées.
d’après PC

Dures critiques
contre la CARRA
L’organisme qui gère les régimes
de retraite du secteur public a été
sévèrement critiqué hier lors d’une
commission parlementaire à Qué-
bec. La Commission administrative
des régimes de retraite et d’assu-
rances (CARRA), qui gère les pen-
sions de 508 000 fonctionnaires et
employés des réseaux de la santé et
de l’éducation, fournit des informa-
tions erronées aux retraités et n’a
pas l’équipement informatique re-
quis pour traiter convenablement
les dossiers, ont fait valoir plu-
sieurs témoins. La présidente du
Syndicat des professionnels du
gouvernement, Carole Roberge, a
même prétendu que les procès-ver-
baux que son syndicat reçoit du co-
mité de gestion de la CARRA sont
amputés de plusieurs détails im-
portants. d’après PC

Canapés, causeuses, fauteuils et
repose-pieds traditionnels

Prix cour. Solde
Repose-pieds à jupette chenille rose, de Barrymore 895 309
Fauteuil presbytère blanc cassé, jupette doublée de dentelle transparente 1049 575
Fauteuil d’appoint, damassé velours vert kaki foncé, base à jupette argentée 1239 619
Bergère Chippendale, imprimé tapis persan, ton rubis, de Sherrill 1499 825
Causeuse chenille rayée or/vert/rouge, de Sherrill 3095 1395
Fauteuil club chenille vert/bleu menthe, de Sherrill 2999 1499
Bergère à jupette toile de Jouy crème/bleu, de Century 3049 1525
Fauteuil sans bras à dossier piqué, damas chenille vert jade, de Sherrill 2649 1549
Canapé damassé rayé bleu/or/vert, de Barrymore 3565 1779
Fauteuil club à pieds tambour, imprimé bourgogne/noir/or, de Barrymore 3429 1995
Fauteuil club pivotant, damassé chenille jaune pâle, de Century 3379 2025
Fauteuil club tapisserie sauge/or/paprika, de Vanguard 4395 2195
Causeuse à imprimé floral vert/crème/lilas, de Century 4579 2289
Causeuse chenille imprimée florale jaune, de Barrymore 4079 2445
Gros fauteuil baquet à dossier piqué, tissu vert moyen, de Century 5249 2625
Canapé damassé or pâle, forme de rein, coussins contrastants, de Vanguard 7339 4035
Bergère à imprimé armoiries noir/rouge/or, pieds style gallois, de Harrods 7239 4339

Fauteuils d’appoint, divans,
bancs et récamiers à cadre en
bois apparent
Chaise Louis XIII, damassé ivoire, cadre noyer 579 289
Chaise Régence en acajou foncé, siège damas bleu pâle, d’Angleterre 625 315
Chaise de style méditerranéen, fini pacanier moyen, tissu blanc cassé, de Stanley 829 415
Fauteuil de style méditerranéen, fini pacanier moyen, tissu blanc cassé, de Stanley 975 485
Bergère damas jaune, fini acajou, pieds Queen Anne 1025 615
Fauteuil en noyer, dossier travaillé serpent or et siège rayé or/rouge, d’Italie 1449 869
Fauteuil berçant rembourré, imprimé piqué pastel, base au fini miel 1895 945
Bergère ton paille, pieds de griffon acajou 1995 995
Bergère damas or antique pâle, pieds de griffon 1995 995
Fauteuil Louis XV, fini biscuit antique craquelé, imprimé beige/crème 2249 1015
Repose-pieds base faux bambou fini noyer, tissu vert/noir/rouge 2115 1055
Fauteuil provincial français, cadre noyer antique, imprimé champêtre multicolore 3259 1465
Fauteuil club en velours noir, cadre travaillé fini similironce/or antique 2995 1495
Fauteuil à dossier ovale, cadre acajou, imprimé léopard, de Vanguard 3429 1885
Bergère Louis XV et repose-pieds, cadre ivoire craquelé, damassé chenille taupe 3159 1895
Bergère à pieds Queen Anne, cadre biscuit antique, paisley bleu mer pâle 5329 2129
Fauteuil Louis XVI à cadre doré, larges rayures rouge/or, de Sherrill 4289 2145
Bergère et repose-pieds, imprimé bourgogne/noir/or, de Barrymore 4125 2269
Bergère Louis XV fini noyer moyen, damas or pâle, de Century 5025 2765
Mini-canapé Queen Anne, rayé jaune, pieds noyer antique, de Barrymore 5295 2915

Armoires, meubles, buffets et
secrétaires importés d’Europe
Armoire à couronne 1 porte, façade en miroir, noyer moyen, d’Italie 2195 1095
Armoire une porte, façade en miroir, noyer moyen, d’Italie 2295 1145
Petit meuble audio d’inspiration nautique, en cerisier, d’Espagne 3325 1149
Armoire à couronne galloise sculptée, chêne clair, d’Italie 5495 2195
Armoire télé à portes coulissantes, noyer antique, d’Espagne 5399 2699
Chiffonnier provincial français 3 tiroirs, fini cerisier antique, d’Espagne 5779 2889
Bureau à cylindre, fini noyer antique, pieds fuselés, d’Espagne 5995 2995
Grosse vitrine triple en noyer antique travaillé, d’Italie 8695 3045
Secrétaire à abattant Louis Phillipe, cerisier antique, de France 7195 3595
Armoire télé basse, portes escamotables, bois fruitier antique, de France 6195 3715
Gros bureau à cylindre, acajou à incrustation, d’Espagne 7495 3745
Bureau à cylindre Empire, placage noyer moyen, d’Italie 7849 4315
Vitrine galbée en noyer ronceux, d’Italie 8995 4495
Buffet demi-lune Empire, acajou foncé, garnitures noir/or, d’Espagne 8995 4945
Buffet demi-lune en acajou ronceux, d’Angleterre 13725 6175
Vaisselier style Sheraton, ronce de noyer, façade concave, d’Italie 13695 8215

Canapés, causeuses, fauteuils
et repose-pieds fonctionnels et
contemporains
Fauteuil presbytère chenille blanc cassé, pieds chanfreinés au fini noyer 925 325
Fauteuil presbytère blanc cassé, pieds à pointe, fini noyer foncé 1279 445
Fauteuil chenille noire, imprimé léopard avec garniture, pieds en bois 1125 449
Chaise contemporaine, dossier ovale, cadre noyer foncé, mini-rayures ton or 925 459
Fauteuil et 1/2 style Art Déco, tweed vert chartreuse 2299 1149
Gros fauteuil club et repose-pieds, tweed beige, passepoil cuir, de Drexel Heritage 5499 1375
Fauteuil club contemporain, couleur lin, pieds carrés, de Barrymore 2595 1425
Gros fauteuil club chenille taupe, pieds carrés, de Barrymore 3189 1749

Fauteuil club et repose-pieds, imprimé beige, pieds carrés, de Vanguard 4549 1819
Canapé à pieds carrés, ton chameau, avec coussins contrastants, de Vanguard 5079 2029
Canapé rétro tweed bleu/charbon, appuie-bras hauts et coussins imprimés 3945 2169
Fauteuil club tapisserie sauge/or/paprika, de Vanguard 4395 2195
Canapé chenille beige, pieds carrés, cousins contrastants, de Barrymore 4565 2739
Canapé lainage gris, cousins de dossier en soie, pieds noyer, de Century 4925 2955
Imposant canapé chenille taupe/or, dossier à coussins, de Barrymore 5945 3269

Meubles d’appoints peints et
décorés à la main
Table d’appoint ovale peinte blanc antique craquelé, décorations florales, d’Italie 549 275
Guéridon à chinoiserie peint noir, d’Italie 985 445
Console demi-lune style vénitien, peinte bleu pâle, d’Italie 1025 459
Petite table basse carrée, peinte pastel, style vénitien, d’Italie 1895 569
Table ronde peinte noir/bourgogne, touches dorées, de Hekman 1849 739
Console demi-lune peinte noir, décorations néoclassiques, de Sherrill 2375 1495
Commode acajou, scène lacustre peinte à la main, de Jasper 4699 1879
Commode en acajou, peinte zébrée, touches or, de Jasper Cabinet 4739 2129
Vitrine antique peinte et décorée, tons de terre/mastic 4199 2299
Chiffonnier galbé, décorations royales peintes à la main, de Maitland Smith 6425 2889

Meubles d’appoint rustiques
et de détente
Chaise à dossier en échelle, fini noyer antique, siège paillé 645 289
Tête de lit à fuseaux, format simple, fini cerisier antique, de Lexington 975 289
Fauteuil en cerisier style antillais, siège et dossier en tissu blanc cassé 1189 475
Tabouret de bar en osier, base en bambou 1239 495
Petite table en osier fini café, dessus verre, de Lexington 1295 519
Petite table ovale rustique, chêne moyen, de Hekman 1069 585
Encoignure en cerisier clair antique, de Pennsylvania House 4729 2129
Table d’appoint ronde fini noyer antique, avec portes, de Hickory White 5225 2349
Îlot de cuisine, peint blanc antique/érable naturel, de Pennsylvania House 3925 2355

Meubles de luxe et pour bureau
à domicile
Fauteuil d’accueil contemporain, tissu noir, pieds en acier inox 695 345
Fauteuil d’accueil contemporain, cuir noir, pieds en acier inox 1049 525
Fauteuil pour visiteur, cadre acajou, vert forêt 1665 999
Fauteuil d’accueil Queen Anne, cuir piqué bleu foncé, cadre en chêne 2425 1089
Fauteuil en cuir vert, cadre en cerisier antique clair, de Sligh 2799 1539
Étagère-bibliothèque acajou antique, de Sligh 4039 2425
Meuble informatique chêne foncé, style Arts and Crafts 7119 4269
Armoire informatique de style provincial français, chêne foncé, de Hekman 10715 4285
Bureau de luxe en demi-lune, incrustation ronce, fini Grand Marnier, d’Espagne 12995 5199

Chambre à coucher 5 pièces de style provincial français, fini cerisier
antique, sculpté main, comprenant 1 grand lit à panneau, 1 commode
triple, 1 miroir biseauté travaillé, 1 grande armoire 2 portes et 1 grand
chiffonnier à porte, sur base à tiroir.

Prix cour. : 21 379$

Somptueuse chambre à coucher de style européen, 6 pièces, fini noyer
moyen, avec incrustations de ronce et appliques laiton, comprenant
1 très grand lit à panneau, 2 grandes tables de chevet, 1 grande
commode triple, 1 miroir éclairé et 1 grande armoire 4 portes.

Prix cour. : 74 395$

Chambre à coucher en acajou antique sculpté, 5 pièces, style
antillais, comprenant 1 très grand lit à baldaquin sculpté main,
1 commode à dessus en pierre, 1 miroir, 1 grande table de chevet et
1 grande armoire.

Prix cour. : 37 095$

French Country de Hekman Grand Provenance de Henredon West Indies de Drexel Heritage

Solde12 825$
Solde 48 349$

Solde 22 249$

Ouvert exceptionnellement

le dimanche de midi à 17 h!Ouvert exceptionnellement

le dimanche de midi à 17 h!

Et la liste continue… Venez profiter de rabais sur des milliers d’autres articles en provenance du monde entier!

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU

VVEENNDDUU
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Les cégeps
demandent
160 millions
MARIE ALLARD

À l’instar des universités, les 48 cé-
geps publics demandent à Québec
de les refinancer. Pour 2004-2005
seulement, la part de gâteau qu’ils
convoitent est de 160 millions.
C’est à l’occasion des consulta-
tions prébudgétaires, hier matin à
Montréal, que la Fédération des cé-
geps a demandé à Yves Séguin, mi-
nistre des Finances, de réinvestir
dans le réseau collégial. Outre
l’augmentation des coûts de systè-
me — évaluée à 50 millions — les
cégeps réclament 15 millions (cou-
pés dans le budget de l’an dernier,
selon eux) et 95 millions d’argent
frais pour combler de nouveaux be-
soins. « On dit au Parti libéral : ra-
menez-nous là où vous nous avez
laissés il y a 10 ans, en nous redon-
nant 50 millions », a expliqué Gaë-
tan Boucher, président-directeur
général de la Fédération.
Une fois ces 50 millions soustraits
des 95 millions supplémentaires,
restent 45 millions, que les collèges
espèrent dépenser comme suit : 40
millions pour développer l’offre de
formation aux adultes et cinq mil-
lions pour assurer la continuité de
projets mis en place en 2001 grâce
au Fonds jeunesse Québec.
Il s’agit là d’un minimum, avertit
la Fédération. « Si, comme l’an der-
nier, nous connaissons plutôt des
compressions budgétaires, nous
devrons faire des coupes dans les
services aux étudiants », a noté M.
Boucher.
Or, le ministre de l’Éducation,
Pierre Reid, n’a jamais reconnu
qu’il y avait eu des coupes dans le
budget des cégeps. En octobre, il a
plutôt conseillé aux établissements
de puiser dans leurs surplus — 29
collèges en avaient — pour éponger
les déficits prévus.
« On est conscient, comme réseau,
que nos demandes exercent de la
pression sur les finances publiques,
a indiqué M. Boucher. C’est pour-
quoi nous proposons au gouverne-
ment d’explorer de nouvelles ave-
nues de financement des cégeps. »
Il s’agit notamment de faire appel
au secteur privé pour financer la
formation technique, de permettre
l’accès à des fonds fédéraux et de
déréglementer les droits de scolari-
té des étudiants étrangers. Reste à
voir si le gouvernement acceptera
d’en débattre lors du Forum des cé-
geps qu’il s’est engagé à tenir au
printemps. ..
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L’Association des concessionnaires Honda du Québec
Pour obtenir l’adresse d’un concessionnaire près de chez vous, visitez le www.honda.ca ou composez le 1 888 9-HONDA-9.
Les offres de location-bail sont faites par Honda Canada Finance Inc., sur acceptation du crédit. *Cette offre porte sur les berlines Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle ES1534PX) et les coupés Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle EM2124PX) neuves. Versement mensuel de 198 $,
pendant 48 mois pour un total de 12172$ pour les berlines Civic SE 5 vitesses 2004 et de 12300$ pour les coupés Civic SE 5 vitesses 2004. Versement initial de 2668$, ou échange équivalent, première mensualité exigible pour les berlines Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle ES1534PX).
Versement initial de 2 796 $, ou échange équivalent, première mensualité exigible pour les coupés Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle EM2124PX). Programme 0 $ comptant également offert. Franchise de kilométrage de 96 000 km; frais de 0,12 $ le kilomètre excédentaire.
Transport et préparation (P.D.I.) inclus en location seulement. Frais de publication, taxes, immatriculation, assurance et frais d’administration en sus. Option d’achat au terme de la location offerte moyennant un supplément. Le prix de location des concessionnaires peut
être inférieur. Offre d’une durée limitée. Voyez votre concessionnaire pour plus de détails. P.D.S.F. 16800$ pour les berlines Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle ES1534PX) et les coupés Civic SE 5 vitesses 2004 (modèle EM2124PX). Transport, préparation, frais de publication,
taxes, immatriculation, assurance et frais d’administration en sus. Le prix de vente des concessionnaires peut être inférieur. Voyez votre concessionnaire pour plus de détails. Photo à titre indicatif.

Tous les véhicules Honda sont livrés avec un réservoir plein.

Civic Édition Spéciale
Illustrée

Berline ou coupé Civic SE 2004

198
par mois pour location 48 mois dépôt de sécurité

$ $*

4,8%

• Climatisation avec microfiltration d’air
• Lecteur CD
• Verrouillage électrique des portes
• Blason commémoratif Édition Spéciale

Taux de financement
jusqu’à 60 mois

La Civic Édition Spéciale comprend
1700$ d’équipement sans frais.

Livrée
toute garnie.

Incluant

96000 km • Option0$ comptant disponible
Transport et préparation inclus en location seulement

0

3200572A
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POLITIQUE

«Nous avons bien fait de sabrer les subventions
aux entreprises», répète le premier ministre
DENIS LESSARD

BERLIN — Le gouvernement avait
raison de sabrer les crédits fiscaux et
les subventions aux entreprises : les
investisseurs étrangers sont bien da-
vantage intéressés par la qualité de la
main-d’oeuvre, la fiabilité et les fai-
bles coûts de l’énergie et la fiscalité
des entreprises, a estimé le premier
ministre Jean Charest hier à Berlin.
Au cours des rencontres avec les in-
vestisseurs potentiels en Europe,
« tous ces éléments sont fondamen-
taux . « Les questions de l’aide finan-
cière, cela arrive en queue de comè-
te », a souligné M. Charest durant la

conférence de presse-bilan de sa pre-
mière mission en Europe. Dans le
dernier budget, Québec a imposé une
coupe sévère dans les abris fiscaux
des entreprises. Depuis plusieurs
mois, la Société générale de finance-
ment et Investissement Québec n’ac-
cordent qu’au compte-gouttes de l’ai-
de financière ou du capital de risque
aux entreprises.
Le fait qu’il n’ait guère annoncé
d’investissements durant sa tournée
n’inquiète guère le premier ministre :
« L’essentiel du voyage ne visait pas
des annonces. On mise sur le travail
de terrain pour qu’on puisse conti-
nuer à être présents sur le marché eu-
ropéen », a-t-il expliqué.

Selon M. Charest, « le Québec est
sur la bonne voie » pour attirer les
investisseurs en misant sur ses avan-
tages. L’aide financière peut être né-
cessaire pour que la province demeu-
re compétitive, mais quand la
subvention devient la raison essen-
tielle d’un investissement, « il faut
s’interroger », souligne-t-il. Le Qué-
bec a dépensé l’an dernier quatre fois
plus que l’Ontario en aide aux entre-
prises de toute farine, bien que sa po-
pulation soit bien inférieure. Le gou-
ve rnemen t péqui s t e , p lus
interventionniste, a dilapidé inutile-
ment les fonds publics en subven-
tions qui n’étaient pas nécessaires,
selon M. Charest.

De passage à Londres, la semaine
dernière, le premier ministre avait
pu annoncer un investissement de
489 millions par Rio Tinto aux
installations de QIT-Fer et Titane,
à Sorel. Puis en fin de parcours à
Munich, il a participé à l’annonce
d’un investissement de 67 mil-
lions à l’usine de Technocell, à
Drummondville. Dans les deux
cas, les compagnies augmentent la
valeur de leurs actifs au Québec,
mais il n’y a aucun emploi sup-
plémentaire. Pas davantage d’em-
plois dans le choix de Montréal
par Mécachrome pour installer le
siège social de son holding inter-
national. Une entente de commer-

cialisation entre Hydro-Québec et
Siemens mettra quelques années à
donner des retombées.
Par ailleurs, hier, M. Charest a
eu un entretien avec le chancelier
Gerhard Schröder, l’un des lea-
ders de la nouvelle Europe, une
première en 15 ans pour un pre-
mier ministre québécois. Le chan-
celier a évoqué l’importance de
Bombardier en Allemagne — la
compagnie québécoise y emploie
plus de 10 000 personnes. Bom-
bardier est aux prises avec de sé-
rieux problèmes et compte ratio-
naliser ses activités, fermer six des
37 usines qu’elle possède en Eu-
rope pour l’assemblage de wa-
gons de trains, de métro ou de
tramways. Les usines au Royau-
me-Uni et en Allemagne surtout
sont les moins performantes. Or,
Bombardier s’était engagée à ne
pas fermer d’usines quand elle a
acheté Adtranz en 2001 et Deuts-
chewagenbahn en 1994.
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STAR XXX de Vancouver...
100% NATUREL !

6820 Saint-Jacques O. (514) 484-8695

O livia Love

CABARET & RESTAURANT

En spectacle du lundi 26 au samedi 31 janvier

Dès 18h30,

à 22h30

et 1h

32
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Charest perd
son attaché
de presse
MARIO CLOUTIER

QUÉBEC — L’attaché de presse du
premier ministre Jean Charest sera le
directeur des communications de la
toute nouvelle Autorité des marchés
financiers. Christian Barette entrera
en fonctions dès lundi prochain, tel
que décidé hier par le conseil d’ad-
ministration de l’Autorité, autrefois
connue sous le nom d’Agence d’enca-
drement du secteur financier.
Âgé de 40 ans, M. Barette travaillait
à l’aile parlementaire libérale depuis
1989. Il était attaché de presse de
Jean Charest depuis le couronnement
de l’ancien chef conservateur à la tête
du PLQ en 1998.
Auparavant, M. Barette avait travail-
lé comme attaché de presse pour les
ministres Yvon Vallières et Georges
Farrah dans le gouvernement Bouras-
sa. Dans l’opposition libérale avec
Daniel Johnson, il avait dirigé les
services de recherche des libéraux.
L’Autorité des marchés financiers,
qui ouvrira ses portes le 1er février,
regroupe notamment la Commission
des valeurs mobilières et l’inspecteur
général des institutions financières.

31
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sur l’équipement de ski alpin, de ski de fond
et de planche à neige

de
rabais

Jusqu’à

de
rabais

sur TOUS les
vêtements de ski

et de planche à neige
pour junior

(manteaux et/ou pantalons)

sur TOUS les
vêtements de ski

et de planche à neige
pour adulte

(manteaux et/ou pantalons)

à

de
rabais

à

Offre de base :
Obtenez 1 mille
de récompense
AIR MILESmd

pour chaque tranche
d’achat de 20$*
(avant taxes).

mc

sur l’équipement
de protection

de hockey
(protège-coudes, jambières, épaulettes,

pantalons et gants)

de
rabais

à

Rabais en vigueur jusqu'à épuisement de la
marchandise ou jusqu'au dimanche 15 février 2004.
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités
achetées. Les rabais sont applicables sur le prix
régulier sauf indications contraires.

*Les milles de récompense ne s’appliquent pas sur les
achats de certificats-cadeaux, les services et les locations.
md/mc Marque déposée/de commerce d’AIR MILES
International Trading B.V., employée en vertu d’une
licence par Loyalty Management Group Canada Inc. et
par Le Groupe Forzani Ltée.
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ACTUALITÉS

Une coop d’eau en bouteille
suspend son recrutement
CHARLES CÔTÉ

À peine lancée depuis une semaine
avec l’objectif de recruter 25 000
membres, la coopérative Ovital, qui
veut distribuer de l’eau en bouteil-
le, craint avoir enfreint la Loi sur les
valeurs mobilières qui protège les
investisseurs.
La Coopérative de solidarité Ovital
a distribué en tout 230 000 dé-
pliants, d’abord dans Le Devoir jeudi,
puis dans La Presse et Le Soleil same-
di. La jeune entreprise offre des
parts de 10 $ et veut recruter des
« membres de soutien ».
Elle avait reçu 35 chèques hier
avant d’annoncer qu’elle ne les en-
caisserait pas. « Aucun chèque ou
autre montant ne sera encaissé
avant la confirmation par la Com-
mission de valeurs mobilières de la
conformité de la Coopérative à tou-
tes les dispositions de la loi », a in-
diqué Simon G. Messier, président
du conseil d’Ovital.
La Commission des valeurs mobi-
lières (CVMQ) n’a jamais entendu
parler d’Ovital autrement que par
les journalistes, selon la porte-paro-
le Barbara Timmins. Le chef du con-
tentieux de la CVMQ, Jean Ville-
neuve, estime ne pas détenir
suffisamment d’information sur
Ovital pour se prononcer.
Les entreprises qui sollicitent l’ar-
gent du public doivent d’abord pro-
duire un prospectus, un volumi-
neux document qui contient toutes
les informations qu’un investisseur
peut juger utiles. Les coopératives
sont dispensées de cette obligation.
« Dans certains cas, la Commission
peut retirer le bénéfice de la dispen-
se si elle considère qu’il y a abus »,
précise M. Villeneuve.
À l’annonce du projet d’Ovital, la
Coalition Eau Secours a relancé son
appel à un moratoire sur les nou-
veaux forages de puits pour l’em-
bouteillage d’eau. « Pour moi, cela
me semble une arnaque, dit André
Bouthilier, président d’Eau Secours.
Ce sont des spécialistes en marke-
ting. Ils ont trouvé un truc pour se
lancer dans la production d’eau. »
M. Messier dit avoir demandé à un
avocat d’évaluer la possibilité de ré-
diger un projet de prospectus. Il
faut dire qu’Ovital n’a pas encore de
plan d’affaires, de sorte qu’il est dif-
ficile de connaître ses intentions.

M. Messier parle d’un projet à
Bedford, périodiquement affectée
par des problèmes d’eau potable.
« Le projet est d’embouteiller de
l’eau, dit-il. Par exemple à Bedford,
il y a 10 ans que l’eau n’est pas tou-

jours potable. On a une entente
avec une entreprise privée qui doit
nous fournir de l’eau. »
M. Messier est connu à Bedford
pour y avoir été candidat à la mairie
l’automne dernier. Il a terminé troi-

sième. Auparavant, il avait brigué
sans succès l’investiture adéquiste
dans Brome-Missisquoi avant de se
présenter finalement sous la ban-
nière de l’Union des forces progres-
sistes. « C’était pour prendre de
l’expérience, dit M. Messier. Ac-
tuellement, je suis apolitique. »
Le projet d’Ovital laisse sceptique
Bertrand Déry, le secrétaire-trésorier
(non élu) de Bedford. « On a déjà
des fournisseurs d’eau dans la ville,
dit M. Déry. Il peut toujours partir

son entreprise, mais il devra subir
la concurrence. »
M. Messier dit avoir choisi le mo-
dèle coopératif pour ses valeurs dé-
mocratiques. Les « coopératives de
solidarité » sont reconnues par la
Loi sur les coopératives. Elles
comptent trois catégories de mem-
bres : les utilisateurs, les employés
et les membres de soutien. Selon la
loi, ces derniers ont moins de droits
que les autres.

De Millet à Matisse
Peinture française du XIXe et du XXe siècle
de la Kelvingrove Art Gallery de Glasgow
Un rendez-vous incontournable avec des chefs-d’œuvre
de grands maîtres impressionnistes et postimpressionnistes,
dont Gauguin, Monet, Renoir, Picasso et Van Gogh.
En exclusivité canadienne.

Vincent van Gogh, Portrait d'Alexander Reid, 1887.
Glasgow Museums, Art Gallery and Museum, Kelvingrove.
Gracieuseté AFA.

Musée national des beaux-arts du Québec

1 866 220-2150
www.mnba.qc.ca

Forfait Carnaval
Découvrez les joies de l’hiver! Situé à l’entrée
de la ville de Québec, cet hôtel classé 4 étoiles
par Hébergement Québec vous séduira par son
décor raffiné, des chambres grand confort et
un service attentionné. Votre forfait inclut
l'hébergement, l'effigie vous donnant accès
aux sites et activités, 2 billets pour la Glissade
du Château ainsi que 2 petits déjeuners copieux
au réputé restaurant La Fenouillière!

À partir de

119$
par nuit
occupation double

Best Western

1 888 653-7111
hotel@hotelaristocrate.com • www.hotelaristocrate.com

À partir de

95$
par nuit
occupation double

Hôtel Travelodge Québec

1 800 463-6603
hotel@travelodgequebec.com • www.travelodgequebec.com

Féerie sur Glace
L’hôtel le plus nouveau de Québec, situé à
deux pas de la Place d’Youville, vous offre la
magie hivernale de la vieille capitale. Votre
forfait comprend la nuitée et la location de
patins à la patinoire de Place d’Youville.
Taxes en sus. Valide jusqu’au 18 avril 2004.

À partir de

109$
par nuit
occupation double

Courtyard Marriott

Bien placé pour vous charmer ! Le Vieux-Québec à votre porte!
Votre forfait comprend l’hébergement pour 2 nuits, le petit déjeuner
chaque matin et 2 soupers gastronomiques dans nos restaurants
participants : La Closerie, Le Louis-Hébert, Les Anciens Canadiens,
Le Paris Brest. Service sur les repas et stationnement inclus.
Valide jusqu’au 30 avril 2004. *Certaines conditions s’appliquent.

À partir de

149$*
pour 2 nuits
par personne
occupation double

Manoir & Châteaux Vieux-Québec

1 877 999-9624
www.vieuxquebec.com

Le Mont-Sainte-Anne offre maintenant une nouvelle ZONE FAMILIALE,
qui regroupe 3 pistes où la vitesse est réduite et l’encadrement accru
pour apprendre en toute sécurité.
Glisse et dodo
Le forfait pour 2 adultes et 2 enfants comprend 2 nuitées d’hébergement
catégorie 4 étoiles et les billets de remontées pour 2 jours.

* Certaines conditions s’appliquent.

À partir de

235$*
par famille
par nuit

Mont-Sainte-Anne

1 866 467-8322
info@mont-sainte-anne.com • www.mont-sainte-anne.com

- Un domaine enneigé de 32 pistes dont 17 sont éclairées en soirée.
- Le Parc 418 et sa demi-lune de 17 pieds, des « rails» et des pyramides.
- Une boutique de location avec des équipements Head Tyrolia.
- Pour les tout-petits, l’Île aux enfants pour apprendre le ski et le surf des neiges

en s’amusant. Pour les plus grands, l’École des sports et ses forfaits avantageux.
- Tout cela à moins de 20 minutes du centre-ville de Québec.

Le forfait Ski Gratuit jusqu’au 13 février, du dimanche au jeudi, comprend :
- 1 nuit d'hébergement en studio tout équipé avec foyer
- 1 billet de remontée pour une journée (9h à 18h)
- accès aux glissades sur tube
* Certaines conditions s’appliquent.

À partir de

73$*
par personne
occupation double

Station touristique Stoneham

1 888 463-6883
info@ski-stoneham.com • www.ski-stoneham.com

Ski à la carte !
Vous décidez où vous skiez parmi les 3 montagnes suivantes :
la station de ski Mont-Sainte-Anne, Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François
ou la Station touristique Stoneham. Incluant : 1 nuit d’hébergement,
1 petit déjeuner et 1 journée de ski. Taxes et service non inclus.

Vieux-Québec

Mont-Sainte-Anne

Hôtel Val-des-Neiges
Mont-Sainte-Anne

Hôtel Clarendon
Vieux-Québec

À partir de

105$
par nuit
par personne
occupation double

À partir de

95$
par nuit
par personne
occupation double

Hôtel Clarendon - Val-des-Neiges

1 800 463-5250
www.dufour.ca

laurier@vieuxquebec.com
lafayette@vieuxquebec.com
bellevue@vieuxquebec.com

Sé
ba

sti
en

La
ros

e

1 866 694-4004
info@marriott-quebec.com
www.marriott.com

Une publicité de l’Office du tourisme et des congrès de Québec. Cette réalisation a été rendue possible grâce à la collaboration du ministre responsable de la région de la Capitale nationale et de Tourisme Québec.

www.regiondequebec.com
1 877 BONJOUR, poste 907

À partir de

179$*
pour 2 nuits
par personne
occupation double

Couette et café
Nouveau décor design (couette en duvet,
meubles de style, fauteuils en cuir) et
l’un des meilleurs restaurants de Québec,
Le Galopin. Le forfait inclut une chambre
supérieure et deux petits déjeuners.

HébergementGratuit pourles moins de
18 ans*

Venez
profiter

de la neige
à Québec !

3195610A

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets.
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette dernière a priorité.

552255 77667777

Tirage du
22000044--0011--2277

22000044--0011--2277Tirage du
Tirage du 22000044--0011--2277

NUMÉRO 337777444411
33 44

0033 0088 0099 1122 1188 2299 3377 3388 4444 4455
4477 5500 5511 5522 5533 5544 5588 6622 6655 6666

COURS AXÉS SUR LA CONVERSATION
Petits groupes : 3 à 7 personnes, admission continue

*matériel pédagogique inclus, non taxable, déductible d’impôt, frais d’inscription : 45 $

Formation en entreprise adaptée à vos besoins
Cours privés : toutes les langues

école de langues postmoderne
accréditée par Emploi-Québec

1160, boul. St-Joseph Est, 3e étage, Montréal
(514) 278-5309 www.conver lang.com

COURS INTENSIFS
de jour, 25 h/semaine
165 $ à 183 $/semaine*
aussi disp.: 30 h / sem.

À temps partiel et semi-intensifs
matin, après-midi,

soir, samedi
1 à 7 fois/sem. • 375 $ / 45 h*

32
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ANGLAIS

Laurier

32
00
70
4

1828, boul. Le Corbusier, Laval
Tél. : (450) 686-5055
www.esprit-nouveau.com

Vos meilleurs moments
de détente

En cuir souple

32
00
02
1

32
00
02
4

Le Chic
de l’ouest
au prix de l’est

Trois étages
d’idées à parcourir...

3960, rue Bélanger Est, Mtl.
Fermé le dimanche
Tél.: 514-725-5245
Meubles du Québec

31
87

42
0 Nous payons les taxes

sur meubles et matelas

jusqu’au 7 fév. 2004

3187431

....
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ACTUALITÉS

Des syndiqués assiègent
le bureau de
Monique Jérôme-Forget
NICOLAS BÉRUBÉ

Une trentaine de travailleurs syndi-
qués de la CSN sont entrés hier ma-
tin dans le bureau de circonscription
de la présidente du Conseil du Tré-
sor, Monique Jérôme-Forget, dans
l’arrondissement de LaSalle à Mon-
tréal. Les syndiqués ont indiqué
qu’ils entendaient assiéger le bureau
pendant plusieurs jours. Ils ont ame-
né avec eux des sacs de couchage, de
la nourriture et même des toilettes
chimiques portatives.
Le groupe proteste contre la modifi-
cation de l’article 45 du Code du tra-
vail, qui porte sur la sous-traitance, et
doit entrer en vigueur le 1er février.
Les syndiqués demandent également
à la ministre de mettre un terme aux
partenariats public-privé qui sont dé-
veloppés dans plusieurs ministères
du gouvernement.
« C’est une occupation pacifique et
symbolique, a indiqué Josée Vanas-
se, conseillère syndicale à la CSN.
Nous voulons montrer que les syndi-
qués en ont assez des politiques du
gouvernement Charest. Les travail-

leurs ont peur de perdre leur emploi,
et ils sont prêts à passer plusieurs
jours dans le bureau pour faire valoir
leur point. »
Mme Jérôme-Forget est entrée en
contact hier après-midi avec un re-
présentant du groupe de manifes-
tants. Selon son attachée de presse,
Véronique Mercier, la ministre a
écouté les revendications des mani-
festants, puis leur a demandé de ces-
ser leur occupation. Toutefois, Mme

Jérôme-Forget a indiqué qu’elle
n’avait pas l’intention de demander
une intervention policière.
Selon les syndiqués, la ministre au-
rait catégoriquement refusé d’aborder
la question de l’article 45 au cours de
cet entretien. «Mme Jérôme-Forget a
dit : Vous pouvez rester là pendant deux
semaines, ça ne changera rien du tout », a
dit Mme Vanasse.
Peu avant 18h, une centaine d’em-
ployés de l’hôpital Maisonneuve-Ro-
semont sont venus manifester devant
le bureau, par solidarité avec les per-
sonnes enfermées à l’intérieur.
« Doit-on devenir des Warriors pour
pouvoir négocier ? » pouvait-on li-

re sur une des pancartes, en réfé-
rence à la récente crise de Kanesa-
take.
En soirée, hier, l’agent Steve Mo-
rissette, porte-parole du Service de
police de la Ville de Montréal

(SPVM), a indiqué que les forces
policières, présentes en grand nom-
bre autour du bâtiment, n’inter-
viendraient que si la ministre en
faisait la demande. « Pour que
nous agissions, il faut que les res-

ponsables du bureau nous deman-
dent d’expulser les occupants, dit-
il. Jusqu’à présent, nous n’avons
pas reçu cet ordre. En cas de be-
soin, nous sommes prêts à interve-
nir. »

PHOTO ROBERT MAILLOUX, LA PRESSE ©

La conseillère syndicale Josée Vanasse s’est entretenue au téléphone avec la ministre Monique Jérôme-Forget, hier.

Photos à titre indicatif seulement. *Dépôt de sécurité de 350 $, mise de fonds de 3 895 $ et première mensualité exigés. Des frais de 0,08 $ du kilomètre après 80 000 kilomètres et d’autres conditions s’appliquent. Votre conseiller Ford peut louer moins cher. **L’offre de 0 % de financement
s’applique à l’achat des modèles Escape et Explorer 2004 neufs en stock pour un terme maximal de 48 mois et à l’achat des modèles Expedition 2004 neufs en stock pour un terme maximal de 36 mois. Ces offres s’adressent à des particuliers sur approbation de Crédit Ford et
ne peuvent être jumelées à aucune autre, à l’exception de la remise aux diplômés pour laquelle certaines conditions s’appliquent. Immatriculation, assurances, transport à l’achat (Escape : 895 $ ; Explorer : 945 $ ; Expedition : 1 085 $), taxes et frais d’inscription au Registre des
droits personnels et réels mobiliers en sus. Ces offres d’une durée limitée s’appliquent uniquement aux véhicules en stock et peuvent être annulées en tout temps sans préavis. Voyez votre conseiller Ford pour obtenir tous les détails. *** Toit ouvrant à commande électrique gratuit
pour les Explorer et Expedition 2004 livrés le ou avant le 31 mars 2004. ‡ Selon les données relatives aux ventes publiées par l’Association des constructeurs automobiles en décembre 2003. ‡‡Selon les immatriculations des nouveaux véhicules dans les données d’immatriculation
R.L. Polk & Co. de 1997 à ce jour.

ford.ca

EXPLORER
2004

Obtenez 0% de financement à l’achat**.

Ford, la marque de véhicules utilitaires sport la plus vendue au pays‡‡.

TOIT OUVRANT
GRATUIT ***

POUR LES MODÈLES EXPLORER ET EXPEDITION

EXPEDITION
2004

299 $
TRANSPORT INCLUS

L’utilitaire sport compact le plus vendu au pays ‡

Moteur V6, 24 soupapes, 200 ch • Boîte automatique • Suspension à 4 roues indépendantes • Jantes en
aluminium • Protection antidécharge de la batterie • Climatisation • Rétroviseurs à réglage électrique • Glaces
électriques • Verrouillage électrique des portes avec entrée sans clé à télécommande • Radio AM/FM stéréo
avec lecteur laser • Antidémarrage SecuriLock MC

/ mois

LOCATION 48 MOIS*
Obtenez 0% de financement à l’achat**.

FORD ESCAPE XLS 2004

3199205A

32
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ACTUALITÉS

GRIPPE AVIAIRE

Une pandémie pourrait faire
jusqu’à 58000 morts au Canada
MATHIEU PERREAULT

Si l’épidémie de grippe aviaire en
Asie se transforme en pandémie hu-
maine planétaire, elle pourrait faire
de 11 000 à 58 000 morts au Cana-
da, selon le ministère fédéral de la
Santé. Il s’agit d’un bilan de deux à
six fois plus élevé que la grippe ha-
bituelle, qui fait chaque année entre
4500 et 9000 victimes au pays.
Alors que l’épidémie de grippe
aviaire prend de l’ampleur en Asie,
les autorités canadiennes multi-
plient les préparatifs contre la mala-
die. L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) considère qu’il s’agit
de la pire crise de grippe aviaire de-
puis sa création en 1948. « Ce qu’on
redoute, c’est de voir se multiplier
les foyers d’épidémie, qu’il y ait de
plus en plus de personnes touchées
par le virus animal, et que ce der-

nier se combine avec la grippe com-
mune pour donner un virus très
contagieux et très virulent », expli-
que Isabelle Lucal, une porte-parole
de l’OMS, en entrevue depuis Ge-
nève. « Les pandémies de grippe
ont toujours été d’origine animale. »
Hier après-midi, les autorités fédé-
rale et provinciale canadiennes ont
contacté les médias pour expliquer
les préparatifs face à la prochaine
pandémie, qui pourrait survenir
d’une année à l’autre (les dernières
ont eu lieu en 1918, 1957 et 1968).
La responsable du dossier à Santé
Canada, le Dr Aileen King, a donné
des entrevues téléphoniques pour
expliquer le plan d’urgence, et la di-
rection de la santé publique de
Montréal-Centre a donné une confé-
rence de presse pour demander aux
CLSC et aux cliniques médicales
d’isoler les patients souffrant de toux

et de fièvre, et de leur donner des
masques et du savon antiseptique.
Selon le Dr King, la prochaine
pandémie fera entre 11 000 et
58 000 morts, causera entre 35 000
et 138 000 hospitalisations, forcera
entre deux et cinq millions de per-
sonnes à prendre des médicaments,
et obligera entre 4,5 et 10,6 millions
de personnes à manquer une demi-
journée de travail ou plus. Actuelle-
ment, la grippe fait chaque année
entre 500 et 1500 morts directe-
ment, et entre 4500 et 9000 si on
tient compte des complications
comme la pneumonie.
« L’OMS considère que le plan ca-
nadien est l’un des meilleurs au
monde », affirme le Dr King, en en-
trevue depuis Ottawa. « Nous som-
mes le premier pays à avoir confié
la production de vaccins antigrip-
paux à une entreprise privée, Shire.

Le but est de produire des vaccins
pour tous les 32 millions de Cana-
diens. En quelques mois, nous
pourrons atteindre le rythme de six
millions de doses par mois. »
L’OMS considère qu’il lui faudra
six mois pour trouver la recette
pour le vaccin antipandémie.
Selon le Dr King, les médicaments
antiviraux comme le Relenza, qui
réduisent la durée des grippes ordi-
naires, ne seront pas efficaces contre
la pandémie, contrairement à ce
qu’affirment certains épidémiologis-
tes cités dans des médias canadiens.

Pas d’obligation
De son côté, la DSP de Montréal-
Centre ne prévoit pas, pour le mo-
ment, rendre obligatoire le port de
masque et l’isolement des patients
qui toussent et sont fiévreux dans
les cliniques médicales. « Si notre

campagne de sensibilisation ne
marche pas d’ici deux ou trois ans,
il sera toujours temps de voir s’il
faut rendre ces mesures obligatoi-
res, dit le Dr Richard Lessard, direc-
teur de la santé publique de Mon-
tréal. Mais nous avons bonne
confiance. »
La DSP de Montréal-Centre espère
aussi hausser le taux de vaccination
antigrippal des gens travaillant
dans le secteur de la santé, qui sta-
gne à 25 % depuis trois ans. Selon
Blaise Lefebvre, porte-parole de la
DSP, des informations préliminaires
indiquent que ce taux a augmenté
« un peu », notamment à cause des
inquiétudes qu’a suscité le SRAS le
printemps dernier. L’objectif « réa-
liste » à court terme est de 35 %, et
à long terme, de 60 à 75 %. Avant
2000, le taux de vaccination n’était
que de 15 %.
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Questions et réponses sur la grippe aviaire
ANDRÉ DUCHESNE
ET MATHIEU PERREAULT

Q Pourquoi une épidémie de
grippe peut-elle être si

grave ?

RD’abord, rappelons que la
grippe, en général, est une

maladie qu’il faut toujours consi-
dérer avec sérieux. Elle cause en
moyenne la mort de 1500 person-
nes par année au Canada. Chaque
année, le virus est différent et les
spécialistes de la santé doivent
être vigilants pour mettre au
point un vaccin capable de l’en-
rayer. Dans le cas actuel, le virus
de type H5, comme celui de la

grippe du poulet, a la capacité de
muer rapidement en plus d’enva-
hir tout l’organisme. Comme c’est
un nouveau virus, les défenses de
notre organisme sont aussi moins
rapides à le reconnaître et se dé-
fendre.

QQuels sont les modes de
transmission de la maladie ?

R Les canards sont les oiseaux
porteurs de la maladie, qu’ils

ne développent cependant pas. Le
virus se transmet par la salive, les
fientes et les sécrétions nasales.
Dans les marchés publics asiati-
ques, la promiscuité entre animaux
est constante et les risques de con-
tagion augmentent en conséquence.

De plus, les virus de la grippe du
poulet peuvent s’implanter dans le
corps d’autres animaux (les porcs)
et même chez les humains. Ils peu-
vent alors échanger des gènes avec
les virus de leur hôte et provoquer
la création d’un virus mutant.

QQuels sont les symptômes de
la maladie chez les humains ?

R Fièvre, toux, gorge douloureu-
se, peine musculaire, infections

oculaires, pneumonie, détresse res-
piratoire sévère, pneumonie virale.
L’Organisation mondiale de la san-
té (OMS) recommande la mise en
quarantaine des personnes attein-
tes.

Q Pourquoi doit-on abattre des
millions de poulets ?

R Parce que chez les volailles, la
propagation de la grippe est

fulgurante. Une population de mil-
liers de volailles peut être en bon-
ne santé un soir et être presque
complètement décimée le lende-
main matin. Selon l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments
(ACIA), lorsqu’un virus de la grip-
pe du poulet est découvert dans
une ferme, tous les poulets de cel-
le-ci sont tués et les lieux sont mis
en quarantaine. Il en va de même
avec toutes les fermes de poulets à
trois kilomètres à la ronde. Et dans

un rayon de cinq à 10 kilomètres,
les fermes sont mises en quarantai-
ne et TOUS les oiseaux sont testés.

Q En quoi la grippe aviaire est-
elle différente du SRAS ? Est-

elle plus dangereuse ?

R Le SRAS ne pouvait pas être
transmis par voie aérienne,

contrairement à la grippe. Pour cet-
te raison, chaque malade ne conta-
minait en moyenne que trois person-
nes, par des projections de
gouttelettes respiratoires infectées à
moins d’un mètre. La grippe, qui
peut se transmettre d’un bout à
l’autre d’une pièce, est donc beau-
coup plus contagieuse.

†Les coussins gonflables agissent comme système de retenue supplémentaire seulement et ne se déploieront pas lors de tous les accidents. Bouclez toujours votre ceinture de sécurité. Les enfants doivent toujours prendre place à l’arrière et être maintenus par un système de retenue
adapté à leur taille et à leur âge. *Taux de location fermé offert par Audi Finance chez les concessionnaires participants. Location de 36 mois au taux annuel de 3,60%, avec acompte de 5 289 $ ou échange équivalent, dépôt de garantie remboursable de 450 $, première mensualité
de 399 $. Obligation totale découlant du bail : 14 363,64 $. Montant dû au début du bail : 6 737,99 $. Montant calculé en fonction du PDSF de la Audi A4 1.8 T CVT berline 2004 de 34 885 $, incluant la boîte de vitesses variable continue multitronic. Autres options en sus. Taxes,
immatriculation, droits, inspection de prélivraison, assurances et frais administratifs (y inclus les frais d’inscription, jusqu’à 46 $, au Registre des droits personnels et réels mobiliers) et frais de transport de 600 $ en sus. Livraison avant le 3 février 2004. Frais de 0,20 $/km pour le
kilométrage supérieur à 20 000 km par an assumés par le locataire. Contribution du concessionnaire requise pouvant modifier la transaction finale négociée. Demandez les détails au concessionnaire. « Audi », « A4 » et l’emblème des quatre anneaux sont des marques déposées
de AUDI AG. « multitronic », « FrontTrak » et « Sideguard » sont des marques de commerce de AUDI AG. « Suivre, jamais. » est une marque de commerce de Audi of America, Inc. « Avantage Audi » est une marque de service de Audi of America, Inc. « ESP » est une marque
déposée de DaimlerChrysler AG. ©Audi Canada 2004. ††Pour en savoir plus sur Audi et l’Avantage Audi, voyez votre concessionnaire, composez le 1 800 367-AUDI ou visitez notre site Internet, à l’adresse audicanada.ca. †††Un billet de remontée mécanique gratuit par voiture.

Suivre, jamais.

Moteur turbocompressé de 170 ch • Boîte de vitesses multitronicMC CVT avec traction avant FrontTrakMD, pour l’aisance d’une automatique

et la performance d’une manuelle • Suspension arrière entièrement indépendante, pour plus de confort sur la route

Programme de stabilisation électronique (ESPMD), pour une tenue de route plus dynamique• Coussins gonflables SideguardMC pour la tête†

Avantage Audi : Services d’entretien périodique sans frais pendant 4 ans ou 80 000 km††

La chasse aux virages en
épingle est ouverte.

$399
Louez une A4 1.8 T 2004 CVT

par mois*

pour

JOURNÉE DE RECONNAISSANCE DES CONDUCTEURS AUDI - LE 1ER FÉVRIER À JAY PEAK
Journée de ski gratuite††† à Jay Peak pour tous les conducteurs de Audi

Auto Strasse Inc.
5905, autoroute Transcanadienne

Saint-Laurent (QC)
(514) 748-6961

www.autostrasse.com

Automobiles Lauzon
2435, boulevard Chomedey

Laval (QC)
(450) 688-1120

www.lauzon.qc.ca

Les Automobiles Niquet
1917, boulevard Sir Wilfrid Laurier,

Route 116
Saint-Bruno (QC)
(450) 653-7553

www.niquet.com

Les Automobiles Popular
5441, rue Saint-Hubert

Montréal (QC)
(514) 274-5471

www.popular.qc.ca

Park Avenue Audi
8755, boulevard Taschereau

Brossard (QC)
(450) 445-4811

www.parkavenueaudi.com
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Le niveau de la rivière des Prairies
continue d’inquiéter
Hydro-Québec mène une opération pour briser trois embâcles sur la rivière

SÉBASTIEN RODRIGUE

La crue de la rivière des Prairies
s’est poursuivie hier au rythme
d’un centimètre par heure pendant
que les riverains de Laval et de
Montréal surveillaient avec espoir
l’opération visant à faire disparaî-
tre les embâcles.

Jusqu’à maintenant, les résidants
de 17 maisons ont été évacués à La-
val, tandis que plusieurs autres
réussissaient à se débrouiller en
pompant l’eau de leur sous-sol. Les
policiers ont même dû fermer une
petite partie du boulevard des Prai-
ries en raison de l’eau sur la chaus-
sée.
« Pour chaque centimètre qu’on
gagne, de nouvelles résidences
sont affectées par des infiltrations
d’eau », explique François Gau-
mond, porte-parole de la direction
de la sécurité civile. La Ville de
Laval a déjà prévenu les habitants
d’un peu plus de 2000 maisons
qu’ils pourraient être inondés.
Isabelle Lacas et François Ther-
rien n’ont pas eu de chance, les
pompiers de Laval ont cogné à leur
porte à 1 h 30, mardi matin. Le
couple a dû s’habiller et se rendre
chez des parents quelques maisons
plus loin. « La pompe ne fournit
plus », explique M. Therrien.
Tous deux avaient pourtant passé
toute la fin de semaine dernière à
entasser des sacs de chaux, de cail-
loux et de sable pour empêcher
l’eau de s’infiltrer dans leur mai-
son. Ces efforts ont été vains puis-
que les égouts se sont mis à refou-
ler durant la nuit de lundi à mardi.
Depuis deux semaines, les rive-
rains observent avec impuissance
la crue de la rivière. « Tout le
monde attend et on essaie de se
protéger du mieux qu’on peut »,

dit la jeune femme. La plupart ont
tout de même eu le temps de vider
leur sous-sol ou de surélever leur
mobilier.
Tous les espoirs se tournent
maintenant vers l’opération visant
à briser les trois embâcles sur la ri-
vière des Prairies qui a débuté en
après-midi hier. Un bateau d’Hy-
dro-Québec de 14 mètres a entre-
pris de former un chenal pour per-
mettre au frasil de s’écouler
naturellement. Le frasil, une épais-
se gadoue se formant dans l’eau,
empêche l’écoulement normal.
Si tout se déroule comme prévu,
une rétrochargeuse amphibie (ap-
pelée aussi « la grenouille ») bri-
sera ensuite la glace et trois barges

intercepteront les morceaux à la
hauteur de l’île Paton pour les dé-
poser sur la terre ferme. C’est la
première fois qu’Hydro-Québec
entreprend une opération sembla-
ble à ce temps-ci de l’année, selon
son porte-parole, Éric Moisan.
Les riverains croisent les doigts
pour que cette initiative fonc-
tionne, mais certains demeurent
sceptiques. « Ils n’ont pas l’air
d’être certains. J’espère que ça fera
quelque chose, je n’ai jamais vu
cela en 16 ans », s’exclame Berthe
Desjardins devant sa maison inon-
dée de la rue Jetté, dans le quartier
Sainte-Dorothée.
D’autres constatent qu’il est
grand temps que le niveau de l’eau
cesse d’augmenter, sinon ce sera à

leur tour de se démener contre la
crue des eaux. « Je vérifie le ni-
veau chaque matin et chaque soir,
mais aujourd’hui (hier) j’ai eu un
choc (...) l’eau a monté de 15 pieds
jusqu’à maintenant », soutient une
résidante de Sainte-Dorothée ve-
nue observer des maisons inon-
dées.
À Montréal, l’administration mu-
nicipale s’est mise en « état d’aler-
te » étant donné que le niveau
d’eau augmente de jour en jour. À
la hauteur de l’arrondissement de
Pierrefonds-Senneville, le niveau
de la rivière des Prairies a atteint
21,35 mètres mardi, soit 20 cm de
plus que la veille.
Le maire de Montréal, Gérald

Tremblay, est d’ailleurs passé
par les secteurs affectés hier
pour constater de visu la si-
tuation. Pour l’instant, il n’y
a eu aucune évacuation du
côté montréalais, mais entre
20 et 30 résidences sont me-
nacées dans trois secteurs
bordant la rivière des Prai-
ries.

Ailleurs au Québec, de nouveaux
embâcles suscitent maintenant des
craintes sur la rivière du Nord, dans
les Laurentides, et la rivière Ouareau
dans Lanaudière. Les embâcles me-
nacent plus particulièrement les mu-
nicipalités de Saint-Liguori et Saint-
André-d’Argenteuil, mais aucune
évacuation n’a été nécessaire selon la
direction de la sécurité civile.
La rivière Richelieu et la rivière des
Mille-Îles sont quant à elle stables.
Hier, on ne signalait aucune évacua-
tion supplémentaire. À Saint-Ma-
thias-sur-le-Richelieu, les trois rési-
dences touchées arrivaient à pomper
l’eau, tandis qu’une seule maison
était toujours évacuée à Terrebonne
où un embâcle s’est formé sur la ri-
vière des Mille-Îles.

C’est la première fois
qu’Hydro entreprend une
opération semblable à ce
temps-ci de l’année.

PHOTO ARMAND TROTTIER, LA PRESSE ©

Un bateau d’Hydro-Québec s’affairait hier à créer un chenal dans la glace en
bordure du barrage hydro-électrique, près du Sault-au-Récollet.
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5 millions pour rendre la rue
Notre-Dame moins dangereuse
BRUNO BISSON

La Ville de Montréal espère pou-
voir installer avant l’été prochain
une barrière qui séparera les voies
de circulation est et ouest de la
rue Notre-Dame, dans l’est de la
métropole, conformément aux re-
commandations faites par un co-
roner après un accident mortel
survenu sur la plus dangereuse
des artères de la métropole, il y a
tout juste un an.
Le responsable des dossiers de
transport de l’administration
Tremblay-Zampino, Claude Dau-
phin, a confirmé hier que l’instal-
lation de murets de béton ou de
barrières de protection aux carre-

fours les plus problématiques, fait
partie des travaux prévus en 2004
dans cette rue destinée à devenir
un grand boulevard ou une auto-
route.
Mais en attendant, la rue Notre-
Dame demeure une des artères
majeures les plus dangereuses de
la métropole, où trois membres
d’une même famille ont perdu la
vie, en janvier 2003, à la suite
d’un dérapage sur la chaussée
glissante. L’accident est survenu
dans des conditions météo res-
semblant à s’y méprendre à celles
qui affligent le Québec depuis le
début de janvier, et en l’absence
de glace ou de «glace noire» sur la
chaussée, recouverte d’un mince

filet de neige salie de poussière et
d’abrasifs non déterminés.
Il faisait -27, le 22 janvier 2003.
En tenant compte des vents de 25
à 40 kilomètres à l’heure qui souf-
flaient sur la ville, la température
ambiante tombait sous les -40 de-
grés. La chaussée était donc extrê-
mement glissante.
La fourgonnette des victimes cir-
culait en direction ouest, avec
quatre personnes à bord, tandis
qu’un camion de déménagement
du clan Panneton circulait, lui, en
direction est.
À 7 h 57 du matin, la fourgon-
nette conduite par Danny Houle a
dérapé vers la gauche, pour une
raison qui ne sera jamais éclaircie,

avant de «traverser la ligne mé-
diane pour se retrouver en sens
inverse, perpendiculaire à la rue»,
et en plein dans la trajectoire du
camion. L’impact était inévitable.
À l’arrivée des premiers secours,
Chantal Lescard, âgée de 30 ans,
faisait un arrêt cardiaque, tandis
que la respiration de son conjoint
de 37 ans s’amenuisait et que la
petite Cassandra, 4 ans, était agi-
tée de mouvements convulsifs.
Tous les trois devaient mourir
dans les minutes suivantes. Un se-
cond enfant qui se trouvait dans
la fourgonnette s’en est tiré pres-
que indemne.
Dans son rapport complété le 3
décembre dernier, la coroner in-
vestigateur conclut que les trois
résidants de Repentigny ont suc-
combé à de très graves blessures à
la suite de cette collision de natu-
re purement accidentelle. L’alcool,
la drogue, l’état mécanique des
deux véhicules impliqués, de mê-
me que les procédures d’épandage
d’abrasifs suivies par les travaux

publics de l’arrondissement Mer-
cier—Hochelaga-Maisonneuve, ce
matin-là, ne sont pas en cause,
conclut la coroner Line Beauches-
ne.
Mais la présence de murets, d’un
terre-plein ou d’un mail central au-
rait sans doute pu éviter la glissade
de la camionnette jusque dans les
voies en sens inverse. La coroner a
ainsi fait sienne une recommanda-
tion formulée par le service de poli-
ce de Montréal, dans son propre
rapport d’enquête.
Selon Claude Dauphin, les travaux
qui coûteront environ 5 millions,
entièrement financés par Montréal,
iront de l’avant, même si Québec et
la Ville s’entendaient à propos de la
transformation de cette artère en
une véritable voie à grand volume
de circulation. Le ministre des
Transports du Québec, Yvon Mar-
coux, doit d’ailleurs rencontrer le
maire de Montréal, Gérald Trem-
blay, vendredi, pour discuter de
l’épineux dossier qui traîne depuis
cinq ans.

Le plaisir
de conduire.MCwww.bmwmontreal.ca

Offre valable sur lesmodèles suivants : 325i (EV13) et 325Xi (EU33) 2004 neufs en
stock. Les taux de location sont ceux offerts exclusivement par les Services
financiersBMWet sont disponibles auprès des concessionnairesBMWparticipants,
conditionnellement à l’approbation du crédit. Lesmensualités tiennent compte des
rabais du manufacturier et sont établies en fonction d’un contrat de crédit-bail à
terme de 36 mois. Les rabais des concessionnaires sont inclus dans le taux en
vigueur de 2,9%. Les valeurs résiduelles à la fin du terme sont les suivantes : 325i,
23 276$ et 325Xi, 25046$.Des frais de 0,15$ pour le 325i et le 325Xi sont appli-
cables sur la portion du kilométrage excédant 20 000 km par année. Premier verse-
ment et dépôt de sécurité exigés (équivalant au premier versement) aumoment de
la livraison. Consultez votre concessionnaire du GrandMontréal pour connaître tous
les détails. Cette offre prend fin le 29 février 2004. Photo à titre indicatif seulement.
Entretien inclus pendant 3 ans ou 60 000 km selon les intervalles recommandés par
BMW. Fret, transport, préparation, frais d’administration et taxes en sus.

Montréal
BMWCanbec
4090, rue Jean-Talon Ouest
(514) 731-7871
www.bmwcanbec.com

BanlieueOuest
Automobiles Jalbert
16710, autoroute
Transcanadienne
Kirkland
(514) 695-6662
(514) 343-3413
www.jalbert-auto.qc.ca

BMWLaval
2450, boul. Chomedey
(450) 682-1212
(514) 990-2269
www.bmwlaval.com

Rive-Sud
ParkAvenueBMW
Nouvelle adresse
8400, boul.Taschereau Ouest
Brossard (450) 445-4555
Montréal (514) 875-4415
www.parkavenuebmw.com

2004 passera plus vite

2,9% Taux de location offert sur la nouvelle325i.

À partir de

399$
parmois pendant 36mois

Comptant Paiement Paiement
sur la 325i sur la 325Xi

3950$ 399$ 438$

2500$ 441$ 480$

0$ 513$ 552$

Et coûtera moins cher

La BMW 325Xi à quatre rouesmotrices est aussi offerte au taux exceptionnel de 2,9%
pour un temps limité. Une occasion rêvée de découvrir le plaisir intégral de conduire.

BMW 325i/Xi
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MONTRÉAL PLUS

L’avocate
d’un motard
déboutée
en Cour
d’appel

Les documents de la Rébellion de 1837-1838
ne quitteront pas le territoire québécois
PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC —Québec ne laissera pas
filer hors de ses frontières les plus
précieux documents de la Rébellion
des Patriotes de 1837-1838 mis aux
enchères, a affirmé hier la ministre de
la Culture et des communications, Li-
ne Beauchamp.
Depuis lundi, la plus grande série
de livres et de manuscrits sur la Ré-
bellion, rassemblée pendant 50 ans
par la collectionneuse Rosanna Sea-
born, est vendue aux enchères à l’hô-

tel Ritz-Carlton de Montréal. Un li-
braire de Toronto a déjà fait main
basse sur une importante part de la
collection historique, le tiers environ.
Les pièces qui ont le plus de valeur
aux yeux des experts des Archives
nationales du Québec sont un lot de
documents juridiques venant com-
pléter le fonds du ministre de la Jus-
tice, de même que le journal manus-
crit de Caroline, une jeune fille
originaire de Saint-Charles-sur-Ri-
chelieu relatant les événements de la
Rébellion. Il s’agit du plus vieux do-

cument de ce genre au Canada.
Ces deux pièces ne prendront pas le
chemin de Toronto ou d’ailleurs, a
fait savoir hier la ministre Beau-
champ au cours d’un point de presse
à Québec. Pour s’en assurer, la minis-
tre a émis lundi deux avis d’intention
de classement qui impliquent que les
documents en question ne pourront
quitter le territoire du Québec sans
son consentement. « Le gouverne-
ment a jugé, à la suite des analyses
des experts des Archives nationales,
que ces deux documents ne devaient

pas quitter le territoire québécois »,
a-t-elle dit.
Mais cela ne signifie pas pour au-
tant que les Archives nationales fe-
ront elles-mêmes l’acquisition des
précieux lots.
« Les moyens sont tout de même li-
mités, a avoué la ministre. Même s’ils
devaient être vendus à quelqu’un
d’autre que les Archives nationales,
cela nous permettra d’avoir un droit
sur les documents et de nous donner
le temps d’avoir une négociation avec
l’acheteur », a-t-elle précisé.

CHRISTIANE DESJARDINS

Cinq minutes. C’est le temps qu’il
a fallu aux juges de la Cour d’ap-
pel, hier, pour débouter Me Cristi-
na Nedelcu, l’avocate du motard
Gregory Whooley. Elle demandait
les mêmes honoraires bonifiés que
ceux qu’elle avait reçus au super-
procès pour défendre son client qui
aura maintenant son procès seul,
pour meurtre.

Un refus cinglant
Le refus des juges Michel Proulx,
Michel Robert et France Thibault a
été cinglant. Quand ils ont statué,
en juin dernier, que ce n’était pas
aux juges des procès de fixer les
honoraires des avocats, mais qu’ils
ont décidé de maintenir les hono-
raires bonifiés pour les superprocès
en cours, c’était pour ne pas mettre
en péril ces lourds procès déjà bien
avancés, ont-ils expliqué hier.
« C’est clair, cela n’assurait pas à
Whooley la pérennité des honorai-
res décrétés par le juge Paul », ont
insisté les magistrats.
Pendant plus d’un an et demi, en-
tre février 2002 et septembre 2003,
et comme six autres avocats qui tra-
vaillaient dans le procès présidé
par le juge Réjean Paul, Me Nedel-
cu a reçu de l’aide juridique des
honoraires bonifiés d’environ
5000 $ par semaine, au lieu des
2500 $ habituels. L’avocate, qui au-
rait récolté quelque 400 000 $ pour
son travail dans ce seul dossier, a
vu la manne se tarir brusquement
le 11 septembre 2003, quand neuf
des coaccusés de Whooley ont cou-
pé court au processus judiciaire en
s’avouant coupables. Whooley ne
faisant pas partie de cette entente,
il a été mis à part pour avoir son
procès ultérieurement. Celui-ci
commence la semaine prochaine. Il
s’agit cette fois d’un procès tout à
fait ordinaire, qui devrait durer au-
tour de six semaines. Depuis sep-
tembre, Me Nedelcu est donc sou-
mise aux règles habituelles de
l’aide juridique, ce qu’elle contes-
tait hier.
Les trois juges de la Cour d’appel
n’ont même pas pris la peine d’en-
tendre les arguments de l’avocat du
ministère public, hier.
Dans sa réplique à la requête, ce-
lui-ci affirmait que la Cour d’appel
n’avait pas compétence pour révi-
ser son propre jugement. « C’est ça,
ont tranché les juges. Nous n’avons
pas compétence pour nous saisir de
la requête. »
Et même s’ils l’avaient eue, le ré-
sultat aurait été le même, ont-ils
conclu.
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Mercedes-Benz Montréal
Automobiles Silver Star Inc.

7800, boul. Décarie, Montréal
(514) 735-3581

Mercedes-Benz West Island
4525, boul. St-Jean

Dollard-des-Ormeaux
(514) 620-5900

Mercedes-Benz Laval
3131, Autoroute 440 Ouest

Laval
(450) 681-2500

Mercedes-Benz Rive-Sud
4844, boul. Taschereau

Greenfield Park
(450) 672-2720

© Mercedes-Benz Canada Inc., Toronto, Ont., 2004. Offre de durée limitée, sur approbation de crédit. *Bail de 39 mois et de 58 500 km avec valeur de reprise fixe et taux d’intérêt annuel de 3,9 %. ML350 Élégance 2004 au PDSF de 57 825 $, avec acompte de 8 134 $ et obligation totale de 21 411 $ ; dépôt de garantie remboursable, frais de transport et de préparation, taxes en vigueur, et frais d’enregistrement et
d’immatriculation en sus. Frais de 0,20 $/km supplémentaire au-delà de 18 000 km/an. Option d’acheter le véhicule en fin de bail (sauf au Manitoba) pour la somme de 33 539 $ dans le cas de la ML350 Élégance, plus les frais et les taxes en vigueur. †Il faut verser un acompte de 15 % du PDSF pour être éligible à rendre le véhicule entre le 27e et le 39e mois sans pénalité. Options en sus. Tous les prix indiqués sont des
PDSF. Le concessionnaire peut offrir un prix de location moindre. Détails auprès du concessionnaire. **Taux de financement à l’achat de 2,9 % – sur approbation du crédit – offert pendant 36 mois pour certains modèles de Classe M 2004. Exemple de financement : 25 000 $ à 2,9 % par an équivalent à 725,93 $ par mois pendant 36 mois. Le coût de l’emprunt est de 1 133,48 $, d’où une obligation totale de 26 133,48 $.
Les paiements mensuels et le coût de l’emprunt varient selon la durée du contrat, la somme empruntée et le montant de l’acompte/la reprise. Taxes, frais d’immatriculation, d’enregistrement, de documentation, d’inspection avant la livraison et d’administration PPSA, ainsi que charges financières, frais de transport et autres options en sus. Détails auprès du concessionnaire. ML500 montrée avec Ensemble Sport, en option.

549$*

2,9 %**

F I N A N C E M E N T
À L ’ A C H A T

C L A S S E M

Le flirt

LA NOUVELLE CLASSE M 2004. Assistance routière 24 heures sur 24. Couverture contre l’usure normale. Garantie limitée prolongée, disponible en option. Vous êtes à la recherche de
la location-bail la plus flexible de l’industrie ? Sachez que vous pouvez rendre votre Mercedes de Classe M sans difficulté n’importe quand entre le 27e et le 39e mois, et ce sans pénalité.† Ajoutez
à tout cela une garantie de 80 000 km et vous obtenez là les bases idéales pour une relation des plus harmonieuses. Sans complications. La Classe M 2004. Mercedes-Benz. N’attendez plus.

Fini les relations compliquées.

31
98

09
7A

31
98
12
9

...



A 16 L A P R E S S E M O N T R É A L M E R C R E D I 2 8 J A N V I E R 2 0 0 4

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

.

A 16 L A P R E S S E M O N T R É A L M E R C R E D I 2 8 J A N V I E R 2 0 0 4

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

.

ACTUALITÉS

Vérificateur de
Revenu Québec
accusé
d’une fraude de
deux millions

Opportunity communique
directement avec la Terre
JÉRÔME BERNARD
AGENCE FRANCE-PRESSE

PASADENA (États-Unis) — Le robot amé-
ricain Opportunity, qui s’est posé le week-
end dernier sur Mars, a déployé son anten-
ne à gain élevé pour communiquer directe-
ment avec la Terre sans passer par les satel-
lites en orbite autour de la planète rouge.
« L’antenne à gain élevé a été déployée
avec succès », a déclaré un des responsables
de la mission Jim Erickson lors d’une confé-
rence de presse au Jet Propulsion Laborato-
ry de la NASA à Pasadena, en Californie.
Cette antenne permet de transmettre des
données directement vers la Terre. Elle com-
plète l’antenne UHF déjà opérationnelle qui
a permis au robot de transmettre des don-
nées à très haut débit via les satellites amé-
ricains Mars Global Surveyor et Mars Odys-
sey, quand ils passent au-dessus
d’Opportunity.
Les ingénieurs de la NASA n’avaient pas

encore assemblé hier toutes les images en
couleur envoyées par Opportunity pour
constituer une première vue à 360 degrés du
site martien où le robot s’est posé dans le
Meridiani Planum, aux antipodes de son ju-
meau Spirit.
La NASA a en revanche diffusé une pre-
mière image en trois dimensions de l’affleu-
rement rocheux près du robot, le rendant
particulièrement familier. « Beaucoup d’en-
tre vous en regardant cette image diront
qu’ils ont ce genre de chose dans leur jar-
din », a plaisanté Andrew Knoll, un scienti-
fique de la mission.
Opportunity est tombé au milieu d’un petit
cratère de 20 mètres de diamètre que les
géologues jugent très prometteur d’un point
de vue scientifique.
Selon M. Knoll, il y a deux hypothèses sur
l’origine de ces rochers qui affleurent à la
surface du sol, soit un événement volcani-
que, soit des sédiments qui ont été transpor-
tés par le vent ou par l’eau.

Les scientifiques de la NASA s’intéressent
également à un autre cratère plus grand qui
se trouve à environ un kilomètre de l’en-
droit où s’est posé Opportunity. L’intérêt des
cratères est qu’ils permettent de voir ce qu’il
y a sous la surface du sol sans avoir à creu-
ser.
Le Meridiani Planum est une zone de con-
centration d’hématite, un oxyde de fer qui
se forme habituellement en présence d’eau
liquide. Selon le responsable scientifique de
la mission Steve Squyres, le sol du site où
s’est posé Opportunity semble être recouvert
d’hématite.
Dans les semaines à venir, le robot va
examiner le sol et l’affleurement ro-
cheux du site d’arrivée puis il sortira
du petit cratère et se dirigera vers le
cratère plus grand, selon M. Squyres.
Mais le robot ne devrait pas commencer
à travailler avant une dizaine de jours,
le temps de vérifier que tout fonctionne
normalement.

NICOLAS BÉRUBÉ

Un vérificateur du ministère du Revenu du Québec
est accusé d’avoir détourné 1,9 million en fonds pu-
blics.

Michel Pelletier, un vérificateur de Revenu Québec
qui était affecté au service du remboursement de la
TVQ et de la TPS aux entreprises, est accusé d’avoir
créé plusieurs compagnies fictives, à qui il accordait
ensuite des remboursements de taxes à même les
budgets du ministère du Revenu.
M. Pelletier, 39 ans, a été arrêté lundi à son domi-
cile par les policiers de la Sûreté du Québec. Sur
place, les policiers ont saisi 110 000 $ en argent
comptant ainsi qu’une voiture qui aurait été achetée
avec des fonds détournés.
L’accusé a comparu hier au palais de justice de La-
val, sous trois chefs d’accusation soit d’abus de con-
fiance, de fraude et d’usage de faux.
Selon l’agent Gilles Mitchell, porte-parole de la
Sûreté du Québec, le système employé par le sus-
pect était très élaboré.
« Il avait orchestré un véritable stratagème, a-t-il
dit. Le suspect traitait lui-même les dossiers des en-
treprises fictives. Il leur donnait un retour de taxes,
et c’est lui qui empochait l’argent. »

Vérification interne
C’est lors d’une vérification interne effectuée à
l’automne 2000 que des enquêteurs du ministère du
Revenu ont remarqué des anomalies dans le dossier
du suspect. En décembre 2000, ils ont alerté la sec-
tion crimes économiques de la Sûreté du Québec,
qui a ouvert une enquête. Les enquêteurs ont pu re-
monter jusqu’à 1998 dans la filière de l’accusé.

REER

*En date du 26 janvier 2004, les taux évolutifs pour l'Évolutaux 5 ans non rachetable sont de 2% (1re année), 2,15% (2e année), 2,25%
(3e année), 3,25% (4e année) et 7,5% (5e année), soit un taux moyen de 3,409% pour toute la durée du terme. Les taux peuvent changer
sans préavis. À chaque date anniversaire de l'émission du placement, les intérêts sont calculés selon ce tauxmoyen; ils se composent alors
annuellement. Les intérêts sont payables à l'échéance.

CPG Évolutaux

SÛR ET CERTAIN
TAUX PROGRESSIF GARANTI ANNÉE APRÈS ANNÉE

Mettez toutes les chances de votre côté

Avec le certificat de placement garanti Évolutaux
de la Banque Nationale, vous faites d’une pierre
deux coups :

– Taux d’intérêt progressif
– Capital garanti

Offert en termes de 3 et 5 ans

Pour plus d’information :
1 888 TELNAT-1 www.bnc.ca

Taux garanti de

7,5%*

la 5e année
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Victime identifiée
À mesure que l’enquête policière progresse, tout
porte à croire que Pauline Lalonde serait la victime
de l’accident survenu vers 8h30 lundi sur le pont
reliant les municipalités de Chambly et de Riche-
lieu, en Montérégie. Alors qu’elle circulait sur une
chaussée recouverte de glace (il faisait -26), cette
mère de famille de 46 ans a perdu la maîtrise de son
véhicule qui a tout d’abord défoncé le parapet du
pont pour ensuite plonger dans les eaux glaciales
du Richelieu. En dépit des efforts déployés par des
témoins du drame, rien n’a pu être fait pour sauver
la malheureuse qui a disparu dans les eaux tumul-
tueuses de la rivière. Un homme a communiqué
avec la SQ lundi après-midi en disant que sa con-
jointe avait quitté son domicile de Saint-Luc, à
l’heure approximative où l’accident s’est produit,
pour se rendre à son commerce d’eau distillée, à Be-
loeil. Mais comme elle ne s’est pas présentée à son
travail, et qu’elle n’est pas revenue à la maison, le
mari en a déduit qu’elle était la victime de l’acci-
dent survenu sur le pont enjambant le Richelieu. —
Marcel Laroche

Saisie d’ecstasy
Quatre individus, dont un important organisateur
montréalais de raves, ont été arrêtés dans un hôtel
du centre-ville hier après-midi à l’occasion d’une
transaction de 15 000 comprimés d’ecstasy d’une
valeur marchande de plus de 600 000 $. Selon le
sergent d’état-major André Potvin, de la GRC, il y
avait quelques mois que ses hommes avaient les
suspects dans leur ligne de mire. Deux d’entre eux,
âgés de 27 et 24 ans, doivent comparaître aujour-
d’hui devant la Cour du Québec, à Montréal. Ce
coup de filet montre encore une fois que le lucratif
commerce illicite de ces petites pilules euphorisan-
tes est étroitement lié aux raves. Payées de 5 $ à
10 $, elles sont revendues de 35 $ à 40 $ chacune
aux usagers. Au moment de mettre sous presse,
l’enquête n’était pas complètement terminée, deux
des prévenus étant notamment toujours interrogés
par les policiers fédéraux.

Coupable de proxénétisme
Gilles Gauthier, 51 ans, a reconnu hier, au palais de
justice de Montréal, sa culpabilité à des accusations
de proxénétisme et d’avoir vécu des fruits de la
prostitution d’adolescents et de jeunes hommes. Il
dirigeait un réseau à partir de son domicile, dans le
village gai. Hébergeant environ huit jeunes à la
fois, il exigeait de chacun une pension de 50 $ par
semaine, plus 30 % de leurs revenus de la prostitu-
tion. Gauthier a été arrêté en juillet 2002 lors d’une
opération policière qui avait aussi mené à l’arresta-
tion de deux prêtres du New Jersey, qui avaient de-
mandé des services sexuels aux jeunes. Un autre
homme, Germain Bellefeuille, 70 ans, qui aurait di-
rigé le réseau avec Gauthier, avait aussi été arrêté,
mais il est décédé depuis. Gauthier connaîtra sa
sentence le 13 avril. La Couronne et la défense
comptent suggérer une peine de prison ferme.

Homme recherché
Le SPVM sollicite l’aide de la population dans le
but de retrouver François Provost, 31 ans, contre
qui plusieurs mandats d’arrestation ont été lancés,
dont deux impliquant des agressions sexuelles sur
des mineures. Provost mesure 1,60m, pèse 67 kg, et
a les cheveux et les yeux bruns. Il s’exprime en
français et fréquente le centre-ville et l’est de Mon-
tréal. Il pourrait également fréquenter la région de
Rawdon. Toute information pouvant conduire à
l’arrestation de Provost peut être transmise au ser-
gent-détective Linda Lemay, de la division des
agressions sexuelles du SPVM, au (514) 280-2877,
ou à Info-Crime, au (514) 393-1133.

..
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LE TOUR
DUGLOBE Blair l’emporte de justesse

Son projet de loi augmentant les droits de scolarité à l’université
est adopté par seulement cinq voix de majorité

INDE

Élections en vue
Le gouvernement indien a décidé de
dissoudre le 6 février le parlement in-
dien pour que puissent avoir lieu des
élections anticipées, a annoncé hier la
ministre indienne des Affaires parle-
mentaires, Sushma Swaraj. Le gou-
vernement avait annoncé en janvier
qu’il présenterait le 3 février au par-
lement un budget intérimaire, lais-
sant ainsi clairement entendre que
des élections législatives anticipées
seraient organisées vers le mois
d’avril. Les élections étaient normale-
ment programmées en octobre. La
chambre basse du Parlement indien
comprend 545 députés élus au suffra-
ge universel pour un mandat de cinq
ans.
d’après AFP

CROATIE

Babic plaide
coupable
L’ancien chef des Serbes de Croa-
tie, Milan Babic, s’est reconnu cou-
pable hier devant le Tribunal pénal
international (TPI) de « persécu-
tions », un chef d’accusation légale-
ment qualifié de crime contre l’hu-
manité. En échange de cette
reconnaissance de culpabilité, l’ac-
cusation a accepté de requérir con-
tre lui une peine ne dépassant pas
11 ans de prison. Elle a également
accepté d’abandonner les charges
de crimes de guerre qui pesaient
contre lui. Milan Babic, 47 ans,
avait été l’homme lige de Slobodan
Milosevic au début de la révolte
des Serbes de Croatie, en 1991.
d’après AFP

AFRIQUE

Menaces de
génocide
Un rapport présenté hier à Stock-
holm lors d’une conférence interna-
tionale sur la prévention des géno-
cides identifie treize pays où le
risque de génocide est important,
la majorité d’entre eux se trouvant
sur le continent africain. L’auteur
du rapport, Barbara Harff, a isolé
six facteurs de risque : génocides
passés, situation de crise présente,
minorité au pouvoir, idéologies fa-
vorisant l’exclusion, type de régime
et degré d’ouverture commerciale.
Ainsi le Soudan, en proie à un con-
flit qui a déjà fait environ 1,5 mil-
lion de morts, ouvre la liste des
pays présentant le risque le plus
important avec cinq facteurs sur
six, souligne le rapport. La Birma-
nie, le Burundi, le Rwanda et la
République démocratique du Con-
go sont également crédités de cinq
facteurs de risque. d’après AFP

IRAN

700 candidats
repêchés
Sept cents candidatures aux législa-
tives iraniennes ont été repêchées
jusqu’à présent sur les 3605 reje-
tées par les commissions de contrô-
le électoral conservatrices, a indi-
qué à Irna une source au Conseil
des gardiens de la Constitution,
chargé de réexaminer les dossiers.
La plupart des candidatures revali-
dées l’ont été dans les circonscrip-
tions du Grand Téhéran, a précisé
cette source anonyme citée par
l’agence officielle. Les commissions
de contrôle avaient dénié le droit
de se présenter à 3605 des 8157
candidats aux législatives, très ma-
joritairement à des réformateurs
coupables selon elles de manque-
ments à l’islam et à la constitution.
d’après AFP

LIBYE

Composants
du programme
d’ADM aux É.-U.
Plus de 25 tonnes d’équipements et
de composants du programme de
développement d’armes de destruc-
tion massive (ADM) libyen ont été
rapportés aux États-Unis par avion,
a annoncé hier le porte-parole de la
Maison-Blanche Scott McClellan. Il
a indiqué que ces éléments étaient
maintenant « en sécurité » dans le
Tennessee et que l’opération s’est
déroulée avec l’accord des autorités
libyennes. La Libye avait annoncé
le 19 décembre qu’elle s’engageait
à mettre fin à son programme de
développement d’ADM après neuf
mois de négociations secrètes avec
les É.-U. et la Grande-Bretagne.

ISABELLE HACHEY

LONDRES

Tony Blair a remporté de justesse la
première épreuve d’une semaine
tumultueuse, hier aux Communes,
en obtenant un faible appui à son
projet d’augmenter les droits de
scolarité dans les universités bri-
tanniques.
Par une mince majorité de cinq
voix, le projet de loi sur l’éducation
supérieure a été adopté hier soir,
après un débat orageux de plus de
six heures. Cette victoire à l’arraché
risque de laisser un goût amer au
premier ministre, dont le Parti tra-
vailliste détient une confortable
majorité de 161 sièges.
Le projet de loi a reçu l’appui de
316 députés contre 311, après d’in-
tenses pourparlers de la onzième
heure entre M. Blair et les rebelles
travaillistes, afin de les convaincre
de rentrer dans le rang. Une défaite
aurait constitué un énorme coup
dur pour M. Blair, qui avait mis
son autorité en jeu sur ce vote.
Mais le répit sera de courte durée
pour le premier ministre : son suc-
cès mitigé survient en effet à la
veille de la publication du rapport
Hutton, dans lequel il risque d’être
blâmé pour la mort du scientifique
David Kelly.
La réforme permettra aux univer-
sités d’imposer jusqu’à 6750 $ par
an à leurs étudiants. Ces droits se-
ront payables après l’obtention du
diplôme, et seulement lorsque les
revenus annuels du diplômé auront
atteint 33 750 $.
M. Blair s’est démené jusqu’à la
dernière minute, usant de la carotte
et du bâton pour convaincre les
dissidents de son parti d’appuyer
l’important projet de loi. Dans l’es-
poir d’en persuader au moins quel-
ques-uns, il les a accueillis un à un
jusqu’aux petites heures du matin,
hier, à Downing Street.
Pourtant, la grogne était telle au
sein du New Labour que la défaite
semblait presque assurée — jusqu’à
ce qu’un leader des rebelles, Nick
Brown, ne décide subitement de
changer de camp, hier matin. Dès
lors, le vent a tourné. M. Blair et
ses alliés ont réussi à dompter une
révolte qui paraissait jusque-là ir-
répressible.
Le député Brown, qui a dit avoir

été rassuré par les concessions tar-
dives (et mineures) du gouverne-
ment, se serait rendu aux argu-
ments du puissant chancelier de
l’échiquier, Gordon Brown, que
plusieurs travaillistes déçus sou-
haitent ardemment voir à la place
Tony Blair d’ici les prochaines élec-
tions générales.
Avant la tenue du vote, le minis-
tre de l’Éducation, Charles Clarke,
a ouvert un débat de six heures aux
Communes, au cours duquel il a
été hué par ses propres collègues.
La réforme, a-t-il expliqué, permet-
tra aux universités, sous-financées
depuis des lustres, d’amasser 2,25
milliards de dollars par an.
Une goutte d’eau dans l’océan des
besoins : pour l’ensemble des uni-
versités, le manque à gagner s’élè-
ve à 23 milliards ; entre 1989 et
1997, les dépenses publiques par
étudiant ont chuté de 36 % ; les
professeurs sont sous-payés, et les
salles de cours sont de plus en plus
bondées. Même les vénérables Ox-
ford et Cambridge commencent à

tomber en décrépitude, faute de fi-
nancement.
« Nous ne pouvons continuer à
nous appuyer uniquement sur les
contribuables pour régler ces problè-
mes, a dit M. Clarke. Il est juste de
demander aux étudiants, après l’ob-
tention de leur diplôme, de contri-
buer aux coûts de l’éducation dont
ils ont bénéficié. »
Une bonne partie des rebelles tra-
vaillistes ont voté contre le projet de
loi pour donner une leçon à leur
chef, à qui ils n’ont pas encore par-
donné la guerre en Irak. D’autres ne
peuvent se résigner à appuyer le
projet, car le Labour avait promis de
ne pas hausser les droits de scolarité
dans son manifeste électoral.
D’autres encore craignent que l’in-
troduction de « droits variables »
(plus un diplôme aura de la valeur,
plus les cours seront onéreux)
constitue un premier pas vers la
création d’un « marché de l’éduca-
tion supérieure », au sein duquel
seuls les plus riches pourront se
payer les meilleures universités.

Phil Willis, porte-parole du Parti li-
béral démocrate en matière d’éduca-
tion, a qualifié hier le projet de loi
de « politique thatchériste », et a ac-
cusé les travaillistes qui l’ont soute-
nu de « trahir les principes » fonda-
teurs de leur parti.
Plusieurs travaillistes ont en effet
appuyé la réforme sans enthousias-
me, voire en se pinçant les narines,
dans le seul but de ne pas infliger
une défaite à leur propre parti. Cela
n’a pas empêché le critique tory en
matière d’éducation, Tim Yeo, de
qualifier le résultat du vote « d’hu-
miliation complète » pour le Labour.
Le leader libéral démocrate, Char-
les Kennedy, a prévenu qu’il pour-
rait s’agir d’une « fausse victoire »
pour M. Blair. Plusieurs observa-
teurs estimaient hier soir que le pre-
mier ministre, de plus en plus sou-
vent critiqué pour ses tendances
présidentielles, devra apprendre à
consulter davantage s’il veut rega-
gner son autorité après ce vote — le
plus serré depuis son accession au
pouvoir, en 1997.

PHOTO REUTERS

Des manifestants opposés au projet de loi visant à augmenter les frais de scolarité, vu comme une menace à
l’accessibilité aux études supérieures, ont brandi hier une marionnette à l’effigie du premier ministre Tony Blair devant
la Chambre des communes.
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Craintes d’un retour en force
de Le Pen dans quatre régions

LOUIS-BERNARD ROBITAILLE

REGARD
SUR LE MONDE
COLLABORATION SPÉCIALE

PARIS — À chacun ses mauvais an-
niversaires. Les Américains ont le
11-09. Les Français, plus modeste-
ment, en sont restés au 21 avril
2002, jour où le candidat d’extrême
droite Jean-Marie Le Pen était arri-
vé devant le candidat de gauche et
s’était retrouvé seul en lice contre
Jacques Chirac.
À deux mois des prochaines élec-
tions régionales, le monde politi-
que et médiatique est hanté par la
crainte d’un nouvel accident électo-
ral qui, cette fois, « donnerait » une
ou plusieurs régions au Front na-
tional.
Même si les 22 régions françaises
disposent de pouvoirs limités, cela
représente quand même des bud-
gets importants. Et ce serait tout un
symbole. Or, Le Pen pourrait avoir
des ambitions légitimes dans qua-
tre régions. Hypothèse catastrophe,

qui est loin d’être la plus probable,
mais qui, compte tenu de la com-
plexité du système électoral fran-
çais, est envisageable.
La bataille la plus spectaculaire va
se jouer en Provence-Alpes-Côte
d’Azur (PACA), cette région de 4,5
millions d’habitants qui englobe
Nice et Marseille. C’est là où Le
Pen a obtenu ses meilleurs résultats
le 5 mai 2002, avec 29 % des voix,
et le Front national, trois mairies
importantes, dont celle de Toulon.
C’est donc là que Jean-Marie Le
Pen, qui a aujourd’hui 73 ans, a dé-
cidé de mener la liste FN pour les
régionales. Ayant installé son quar-
tier général à Marseille, le vieux
chef de l’extrême droite laboure le
terrain depuis de longs mois déjà.
Dans cette élection à deux tours,
une liste Le Pen n’a aucune chance
de dépasser la barre des 50 % en
cas de duel, que ce soit contre la
gauche ou contre la droite. Par con-
tre, le scénario catastrophe qui
pourrait se produire, c’est une vic-
toire « accidentelle » au second
tour.
Les Français, qui ont souvent in-
venté des modes de scrutin com-
pliqués, se sont cette fois surpas-
sés, avec un système qui mélange
proportionnelle et scrutin majori-
taire, et dont les résultats sont
calculés à l’échelle des cinq dé-
partements composant la région.

En gros : toutes les listes ayant
dépassé 10 % des voix peuvent se
maintenir au second tour. En cas
de lutte à trois — ou quatre —, la
liste qui arrive en tête au second
tour obtient en prime 25 % des
sièges. Ce qui, en principe, de-
vrait lui assurer la majorité abso-
lue au Conseil régional.
Dans la région PACA, une seule
chose est sûre : seules les listes
de droite, de gauche et FN auront
le droit de se maintenir au second
tour. Ce qui n’est pas sûr du tout,
c’est l’ordre d’arrivée des cou-
reurs.
Sur papier, la liste de droite de-
vrait arriver en tête le 21 mars.
Dans la mesure où elle distance-
rait nettement la liste FN, de
deux ou quatre points, le reste se-
rait plutôt une formalité. Il y au-
rait une lutte à trois et, comme
d’habitude, le FN stagnerait à son
niveau du premier tour.
Autre hypothèse : il y a une
nouvelle poussée du Front natio-
nal, et Le Pen dépasse, même de
peu, ses deux adversaires. Et là le
suspense commence : avec un Le
Pen à 32 % et une droite qui au-
rait 30,5 %, on pourrait penser
que la liste de gauche accepterait
de se retirer pour « faire barra-
ge » à l’extrême droite. Or le dé-
sistement est improbable, aussi
bien à droite qu’à gauche.

La première raison : si la droite
et la gauche font un front com-
mun contre le FN, cela équivaut à
confirmer les accusations de Le
Pen à l’effet que gauche et droite
sont interchangeables et qu’il est
la seule opposition réelle. La se-
conde : en se désistant, la gauche
(ou la droite) renoncerait pour
six ans à toute représentation au
Conseil régional. Quasiment im-
pensable.
Conclusion : même en cas de
menace réelle de Le Pen, il y aura
une lutte à trois en PACA. Avec
cet espoir, comme le dit la tête de
liste de droite, Renaud Muselier,
« qu’au second tour, les électeurs
républicains se porteront sur la
liste qui a le plus de chance de
battre Le Pen ».
Un jeu risqué. D’autant plus que
chacun redoute la poussée d’un
vote protestataire, pour ces élec-
tions qui seront la dernière gran-
de consultation nationale avant la
présidentielle de 2007. Le vote
« frontiste » est généralement de-
meuré un mystère pour les insti-
tuts de sondage, qui l’ont tou-
jours sous-estimé. Ces jours-ci,
Le Pen est crédité de 14 %. Plus
haut qu’il ne l’a jamais été à deux
mois d’un scrutin. Y compris ce-
lui de 2002, où l’extrême droite a
fini à 19 % des voix. .
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Le « deuil » de Roméo
Dallaire au Rwanda
FRANÇOIS BERGER

Au terme d’un témoignage qualifié
d’essentiel sur le génocide rwan-
dais de 1994, le général canadien à
la retraite Roméo Dallaire a quitté
hier le Tribunal pénal international
pour le Rwanda (TPIR), à Arusha
en Tanzanie, avec un pincement au
coeur. Il a avoué vouloir retourner
au Rwanda et y vivre quelques an-
nées afin de « faire un deuil ».
L’ex-commandant des Casques
bleus au Rwanda durant les massa-
cres qui ont coûté la vie à quelque
800 000 personnes, en majorité de
l’ethnie tutsie, témoignait depuis le
19 janvier dans le procès de quatre
officiers supérieurs des anciennes
Forces armées rwandaises (FAR),
dont le colonel Théoneste Bagoso-
ra, présenté par l’accusation comme
étant « le cerveau du génocide ».
Chef de cabinet du ministre de la
Défense de l’époque, le militaire
avait pris le contrôle effectif du
pays après la mort du président Ju-
vénal Habyarimana dans l’écrase-

ment de son avion le 6 avril 1994.
Les massacres de Tutsis et de Hutus
modérés avaient suivi, pendant 100
jours.
Le général Dallaire, qui a révélé la
semaine dernière avoir été menacé
de mort par le colonel Bagosora à
l’époque, a dit ressentir de vives
émotions en revoyant, 10 ans plus
tard, celui qui lui avait donné l’im-
pression de planifier les massacres.
« Ces émotions, je dois tenter de les
identifier et de les analyser », a-t-il
déclaré hier en précisant vouloir re-
tourner au Rwanda lorsqu’il s’en
sentira capable. « J’aimerais bien
passer quelques années dans les
mille collines (du Rwanda) pour
faire un deuil », a-t-il ajouté.
Au cours de son témoignage, Ro-
méo Dallaire a été confronté à un
avocat de la défense qui a amené
sur le tapis la crise d’octobre 1970
au Québec, seule situation où le gé-
néral canadien avait fait face à la
violence avant sa mission rwandai-
se. En plus de mettre en cause ses
compétences, ce rappel suggérait

que le général avait tendance à
prendre la défense de la minorité
(des Québécois en 1970 et des Tut-
sis en 1994).
Voulant démontrer qu’il n’avait
pas de parti pris en faveur des Tut-
sis, le général Dallaire a affirmé que
le Front patriotique rwandais (ré-
bellion tutsie) voulait en 1994 pren-
dre le contrôle du pays sans s’orien-
ter nécessairement vers un
gouvernement équilibré sur le plan
ethnique.
Aujourd’hui âgé de 57 ans, Roméo
Dallaire a pris une retraite anticipée
en avril 2000. Tenté plusieurs fois
par le suicide, le général a vu sa
santé mentale gravement atteinte en
raison du traumatisme subi lors des
massacres qu’il avait essayé, en
vain, d’éviter en négociant avec les
Hutus extrémistes au gouvernement
en 1994 et les rebelles tutsis aujour-
d’hui au pouvoir à Kigali. Ses ap-
pels à l’aide lancés aux Nations
unies, des mois avant le début des
massacres, étaient restés lettre morte
et il avait dû assister, impuissant, au

génocide.
Au début du carnage et après l’as-
sassinat de 10 casques bleus belges
par des Hutus, l’ONU avait réduit à
270 soldats la troupe de 2519 hom-
mes commandée par le général Dal-
laire. Celui-ci a par la suite accusé la
communauté internationale, au pre-
mier chef les États-Unis, l’ONU et la
France, d’avoir fermé les yeux sur le

drame en train de se jouer au coeur
de l’Afrique.
Dans un livre de 700 pages publié
à Montréal l’automne dernier et in-
titulé J’ai serré la main du diable - La
faillite de l’humanité au Rwanda, Ro-
méo Dallaire raconte la tragédie, qui
lui donne encore des cauchemars et
des flash-back de corps mutilés...
— Avec AP, AFP et PC

PHOTO AFP

L’ex-commandant des troupes de l’ONU au Rwanda, Roméo Dallaire, a
terminé son témoignage hier devant le Tribunal pénal international.
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Transport et préparation inclus
Comptant de 107$
Option 0 $ comptant
également disponible à la location

À partir de

12968$*ECHO HATCHBACK CE
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LES MARTYRES DE CIUDAD JUAREZ

Après plus de 300 femmes
tuées, Mexico passe à l’action
FRÉDÉRIC FAUX
COLLABORATION SPÉCIALE

CUIDAD JUAREZ, Mexique — « Ma
fille Veronica avait 18 ans. Che-
veux châtains, 1m54. Elle a été vue
pour la dernière fois le 19 octobre
2001 à 17h30, dans une rue du cen-
tre-ville. »
Maria Hernandez repose avec soin
l’avis de recherche qu’elle a collé
sur les murs de Ciudad Juarez, ville
industrielle à la frontière nord du
Mexique. De sa bicoque en par-
paings, les États-Unis sont si pro-
ches que l’on distingue les cow-
boys texans d’El Paso au volant de
leurs pick-up. « Ce jour-là elle est
partie avant moi de l’usine, pour-
suit-elle en pleurant. C’était une re-
belle. Elle voulait souvent sortir
avec ses amies, je m’opposais... Elle
a dû fuguer. »

À Ciudad Juarez, épicentre d’un
des plus grands mystères criminels
de l’histoire, des dizaines de mères
de famille ne peuvent même plus se
raccrocher à cet espoir. D’après
Nuestras Hijas (nos filles), une asso-
ciation de parents de victimes, une
femme y disparaît chaque semaine,
comme engloutie dans ce chaos ur-
bain d’un million et demi d’habi-
tants. Depuis 1993, entre 300 et 400
cadavres y ont été retrouvés, 90 vic-
times portant les signes de longs
jours de séquestration pendant les-
quels elles ont été violées, torturées
et mutilées, avant d’être étranglées
ou achevées d’une balle dans la tête.
Toutes ces martyres ont le même
profil : ce sont de belles brunes, jeu-
nes, pauvres, souvent employées
dans l’une des 300 usines d’assem-
blage (les maquilas) qui ont poussé
le long de « la plus grande ville

frontalière du monde »... Comme
Veronica.
Répondant aux pressions récentes
d’Amnistie internationale et d’élus
du Congrès américain, le Mexique a
décidé il y a 10 jours de créer une
juridiction fédérale — sa titulaire
sera nommée dans quelques jours
— pour enrayer ce « féminicide ».
La porte-parole de Nuestras Hijas
reste pourtant sceptique : « Jusqu’à
aujourd’hui, les juges de l’État de
Chihuahua (responsables des en-
quêtes sur les meurtres) affirmaient
contre toute évidence que ces fem-
mes se prostituaient, qu’elles étaient
victimes de leur double vie, s’insur-
ge Marisela Ortiz. Pour la justice,
un meurtre de femme, ce n’est
rien ».
Un laxisme dont Josefina Gonzalez
a fait l’amère expérience après que
le corps de sa fille Claudia eut été

retrouvé avec sept autres cadavres
dans un terrain vague, le 6 novem-
bre 2001. « La police disait n’avoir
aucun indice, se souvient-elle. Alors
nous sommes allés faire des fouilles
sur les lieux du crime. Nous avons
retrouvé des cheveux, des chaussu-
res, des vêtements... tout avait été
laissé sur place ! »
Preuves falsifiées ou occultées, té-
moignages modifiés, chantages, dif-
famations... À Ciudad Juarez, qui
est aussi le siège du cartel de dro-
gue le plus puissant du Mexique,
chacun a son histoire qui accable la
police ou la justice. Même les bilans
sont sujets à caution : dans son rap-
port publié le 11 août 2003, Amnis-
tie recense 370 femmes assassinées.
Les associations locales y ajoutent
600 disparues, alors que la police ne
dénombre 328 victimes... « Il n’y a
même pas de registre officiel, déplo-
re-t-on à Nuestras Hijas. Pour les
disparitions, c’est encore plus
flou ».
Après 10 ans d’enquête, le bilan
judiciaire des crimes sexuels est tout
aussi déplorable. Des chauffeurs de
bus ou des employés de maquilas
ont été arrêtés et amenés devant le
tribunal, où ils ont déclaré que leurs

aveux avaient été arrachés sous la
torture. Tous ceux qui s’intéressent
de trop près à l’affaire, enfin, sont
exécutés — c’est le cas de deux avo-
cats — ou menacés de mort, comme
Marisela Ortiz, surveillée jour et
nuit par deux policiers fédéraux.
Pourquoi ces pressions ? Que se
passe-t-il vraiment à Juarez ? Les
théories les plus folles ont été émises.
Pour l’ancien profiler du FBI Robert
K. Ressler, conseiller du film Le Silen-
ce des agneaux, la plupart des meurtres
seraient l’oeuvre de deux tueurs en
série. Selon d’autres hypothèses, ces
femmes seraient tuées pour leurs or-
ganes ou pour les besoins de films
dans lesquels la victime est violée,
torturée, et tuée devant la caméra
(snuff movies). Autant de scénarios
cauchemardesques qui, pour le socio-
logue Alfredo Limas, professeur à
l’université de Ciudad Juarez, occul-
tent une question essentielle : non
pas qui, mais pourquoi ?
« Ces crimes sont possibles car Jua-
rez abrite une mafia criminelle qui
tue pour le plaisir et qui agit sous la
protection du pouvoir financier et po-
litique de cette région, répond-il.
C’est la seule façon d’expliquer 10
ans d’impunité. »
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MARC THIBODEAU

Faisant fi de la controverse géné-
rée par le désaveu de David Kay,
qui a démissionné la semaine der-
nière de son poste à la tête de
l’équipe américaine chargée de
trouver les armes de destruction
massive (ADM) de l’Irak, le prési-
dent américain George W. Bush a
répété hier que l’invasion du pays
était justifiée.
« Il n’y a aucun doute dans mon
esprit que Saddam Hussein repré-
sentait une menace croissante pour
les États-Unis et d’autres pays.

C’est ce que nous savons », a-t-il
déclaré au cours d’une rencontre
avec les médias à la Maison-Blan-
che.
Il a ajouté qu’il était très impor-
tant que le groupe de recherche
des ADM en Irak, fort de plus de
1000 spécialistes, continue son tra-
vail pour que « nous puissions dé-
couvrir les faits et les comparer
avec ce que l’on pensait » avant le
conflit, se gardant de répéter que
ces armes finiraient par être décou-
vertes.
Il n’a pas commenté directement
les propos de M. Kay, qui a décla-

ré, lors de plusieurs entrevues
données après sa démission, ne
pas croire à la présence d’ADM en
Irak. Plutôt que de blâmer le pré-
sident et son entourage, qui
avaient fait de l’existence de ces
armes la principale justification de
l’intervention militaire, il a montré
du doigt les services de renseigne-
ment.
Réagissant sur ce point, M. Bush
a déclaré hier qu’il avait une
« grande confiance » dans ces ser-
vices.
Les propos de M. Kay font depuis
quelques jours le bonheur des can-

didats dans la course à l’investitu-
re démocrate, qui multiplient les
attaques contre le président, ame-
nant plusieurs de ses principaux
conseillers, dont le vice-président
Dick Cheney, à monter au front.
David Kay s’est montré plus soli-
daire de l’administration américai-
ne qu’au cours du week-end en
déclarant que les États-Unis
avaient fait preuve de « pruden-
ce » en s’en prenant au régime de
Saddam Hussein.
« Je pense qu’à l’issue du proces-
sus d’inspection, nous dresserons
le tableau d’un Irak qui était en
fait beaucoup plus dangereux que
nous le pensions avant la guerre »,
a déclaré M. Kay à la chaîne de té-
lévision NBC.
En marge de ces développements,
le secrétaire général de l’ONU, Ko-
fi Annan, a déclaré hier qu’il ac-
ceptait d’envoyer une délégation
en Irak pour évaluer la faisabilité
d’élections générales. Une équipe

restreinte est arrivée à Bagdad
pour vérifier que cette mission
pourra travailler sans craindre
pour sa sécurité.
L’administration américaine es-
père qu’un avis négatif de la part
de l’ONU permettra de convaincre
l’ayatollah Ali Sistani, principal
leader religieux des chiites du
pays, de renoncer à la tenue de tel-
les élections. Le plan actuel de
transfert des pouvoirs prévoit la
mise sur pied, à l’été, d’un gouver-
nement provisoire issu d’une as-
semblée désignée indirectement.
Enfin, les violences se poursui-
vaient hier dans le pays, où deux
employés irakiens de CNN, un
producteur faisant office d’inter-
prète et un chauffeur, ont été tués
lors d’une embuscade au sud de
Bagdad. Trois soldats américains
ont été tués dans une attaque à
l’explosif à Khaldiya, à l’ouest de
la capitale irakienne.
— Avec AFP, AP, BBC, NYT, IHT

Bush persiste et signe malgré
l’absence d’ADM en Irak

• Garantie limitée 5 ans/100 000 km sur le groupe motopropulseur sans franchise • Moteur V6 3,4 L de 185 HP
• Boîte automatique électronique 4 vitesses • Climatiseur et lecteur CD

• Portes électriques avec télédéverrouillage • Configuration 7 passagers avec siège pour enfant intégré

229$ /mois*
terme de
48 mois OU0$

C H E V R O L E T V E N T U R E M A X I V A L E U R

dépôt de sécurité
0%

de financement à l’achat†

L O C AT I O N

CHEVROLET VENTURE , SÉCURITÉ 5 ÉTO ILES # ET LA PLUS FA IBLE CONSOMMATION
D’ESSENCE DE SA CATÉGORIE POUR UNE 5 e ANNÉE CONSÉCUT IVE . # #

VOILÀ CE QUI S’APPELLE ÊTRE NÉ
SOUS UNE BONNE ÉTOILE.
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La clef du succès?

mboisver@lapresse.ca

MICHÈLE BOISVERT

L
es entreprises qui cherchent
à améliorer leur performance
financière devraient lire at-
tentivement les conclusions

d’une étude conduite par la firme
Catalyst. Selon cette firme de re-
cherche new-yorkaise, qui a fait de
la promotion des femmes dans le
milieu des affaires une spécialité, il
existe un lien évident entre le nom-
bre de femmes occupant un poste
de direction dans une entreprise et
sa performance financière. Et ce
lien est positif.
Un mot d’abord sur cette étude

qui, bien que difficile à réaliser, a

été faite avec sérieux. La firme Ca-
talyst a d’ailleurs une excellente ré-
putation dans les milieux corpora-
tifs. Les chercheurs de l’entreprise
new-yorkaise ont examiné de près
les données financières de 353 en-
treprises sur une période de cinq
ans, soit de 1996 à 2000. Ces entre-
prises, qui figurent sur la liste des
500 plus grandes entreprises amé-
ricaines ont, en moyenne, des reve-
nus de 13,5 milliards de dollars et
une capitalisation boursière de 21,3
milliards de dollars.
Pour l’ensemble des entreprises

étudiées, le pourcentage moyen de
femmes se retrouvant dans des pos-
tes de direction s’établissait à
10,2 %. Les entreprises les plus ou-

vertes aux femmes comptaient jus-
qu’à 20,3 % de gestionnaires fémi-
nins. Alors que les plus timides
n’en dénombraient seulement que
1,9 %. Les conclusions de Catalyst
sont plutôt éloquentes. Le rende-
ment sur l’avoir des actionnaires
est de 35 % supérieur chez les en-
treprises qui font une plus grande
place aux femmes au sein de leur
équipe de direction.
Il est évident qu’une comparai-

son globale qui ne tient pas compte
des écarts de rendement qui exis-
tent entre les différents types d’in-
dustries n’aurait pas été très con-
cluante. Voilà pourquoi, dans une
deuxième étape, Catalyst a regrou-
pé les entreprises par secteur d’acti-
vités et les a comparé entre elles.
Là encore, les conclusions sont clai-
res : pour chacune des cinq indus-
tries analysées, les entreprises
comptant plus de femmes à la di-
rection affichaient un meilleur ren-
dement sur l’avoir des actionnaires.

Sans aucun doute, beau-
coup de facteurs entrent en li-
gne de compte lorsqu’il s’agit
d’analyser le rendement
d’une entreprise, mais le lien
que fait Catalyst entre la pré-
sence féminine et la perfor-
mance financière des entre-
prises est loin d’être farfelu.
En s’ouvrant aux gestionnai-

res féminins, les entreprises aug-
mentent considérablement leur
bassin de candidats potentiels. En
effet, tant aux États-Unis qu’au Ca-
nada, les femmes décrochent au-
jourd’hui plus de la moitié des di-
plômes en gestion. Ensuite, les
femmes peuvent s’avérer un atout
essentiel lorsqu’il s’agit de com-
prendre la clientèle féminine et en-
fin, elles contribuent certainement
à la diversité de point de vue sur la
meilleure façon de gérer une entre-
prise. Il ne s’agit pas d’affirmer que
les femmes sont de meilleures ges-
tionnaires, mais de comprendre
qu’il y a des avantages certains à
leur faire une plus grande place au
sein de la direction des entreprises.

Il y a des avantages
certains à faire une plus
grande place aux femmes
au sein de ladirection des
entreprises.

serge.chapleau@lapresse.ca DROITS RÉSERVÉS
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Pensons aux enfants
Moumounes, les joueurs du Cana-
dien ? Je ne comprends pas. Plu-
sieurs personnes s’insurgent du
fait que le Canadien ait annulé sa
pratique extérieure dimanche der-
nier. Il me semble pourtant que la
question n’est pas de savoir si des
adultes peuvent jouer au hockey
par un froid glacial. Elle est plutôt
de savoir s’il est sain de laisser des
enfants sans bouger pendant plus
d’une heure à l’extérieur lorsque
la température frise -35C avec le
facteur vent. J’ai trois enfants de 2,
6 et 8 ans. Je ne serais certaine-
ment pas allée avec eux regarder
un match du Canadien assise sur
un banc près du fleuve à une tem-
pérature pareille. La santé de mes
enfants vaut plus qu’une pratique
de hockey. J’étais au Centre Bell
dimanche et mes enfants ont adoré
leur journée. Je remercie le club
Canadien d’avoir pensé à eux.

Nathalie Lacroix-Maillette
Montréal
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Gérer le cas des
pommes pourries
Dimanche dernier, dans une lettre
à La Presse, Pierre Ippersiel, un
ancien directeur de CLSC, disait :
« les événements à Saint-Charles-
Borromée nous indiquent qu’il
faut investir davantage dans les
ressources humaines de nos
établissements de santé. » À ce
que je sache, les préposés de
Saint-Charles-Borromée qui ont
terrorisé une patiente ne l’ont pas

fait suite à une perte de contrôle
due à l’épuisement. Je ne pense
pas que leur participation à de la
formation ayant pour but de
valoriser les soins aux patients
aurait changé leur comportement.
C’est important de bien définir la
mission, la vision et le code
d’éthique d’une institution. C’est
important que la haute direction
associe les employés à cette
approche par de la formation.
Cependant, il est également
important que les gestionnaires
portent leur culotte et s’assurent
que les employés qui ne peuvent
fonctionner dans ce cadre et qui
posent des gestes fortement rejetés
par son code d’éthique quittent
l’institution. Cela aura pour effet
de libérer des ressources et
d’accroître grandement la
rencontre des objectifs de
l’institution.

Jean-Pierre Aubry
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Rien de drôle !
Alors que le pays entier se
bidonne et se tient les côtes
devant la série Les Bougon, je
m’interroge sérieusement sur mon
propre sens de l’humour, que je
croyais pourtant très aiguisé...
Sans doute mon passé de
travailleuse sociale constitue-t-il
un obstacle majeur à trouver
quelque drôlerie que ce soit au
spectacle de ces tricheurs
irresponsables et à leurs facéties.
L’émission du mercredi 21 janvier
était à mon avis encore plus
navrante que les deux premières,

alors qu’on nous présentait le
spectacle de mères ayant été
signalées à la DPJ dont la misère
était criante. Je ne crois pas que le
rire soit ici une réaction adéquate.
Bien sûr, « C’est aussi ça la vie ! »,
mais l’avenir anticipé des enfants
qui vivent, ou plutôt qui survivent
dans de telles conditions, n’a rien
de drôle, et de plus, cet avenir
nous concerne tous.

Madeleine Rivard-Leduc
Montréal
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Gang de poires
Je suis carrément contre le
principe même des routes
payantes. Il y a déjà la taxe
ascenseur sur l’essence, la taxe au
transport en commun, les permis
de conduire, les plaques
d’immatriculation, tous les
moyens sont bons pour nous faire
les poches. Les naïfs qui croient
que les sommes perçues iraient à
l’entretien des routes devraient
regarder ce qui c’est passé avec
l’Assurance automobile et
l’Assurance-chômage. Tous les
gouvernements ont dévalisé
effrontément, à coup de milliards
chaque fois, les prétendus surplus
pour les mettre au fonds consolidé
avec l’aval de la Cour suprême.
Comme dit un proverbe
américain : une poire naît toutes
les minutes... ça semble être plus
vrai au Canada que chez nos
voisins du Sud.

Robert Vallée
Longueuil

Le syndrome
Lucky Luke

mroy@lapresse.ca

MARIO ROY

C
hez les gens engagés dans
cette mission quasi-mysti-
que consistant à implanter
une dictature du Bien, il ne

semble y avoir aucune limite à ce
qu’on peut imposer à tous les au-
tres.
Ainsi, un groupe de pression on-

tarien a entamé une campagne vi-
sant à ce que soient interdits aux
adolescents les films où l’un ou
l’autre des personnages... grille une
cigarette. La Lung Association’s Youth
Tobacco Team (YTT) réclame en effet
que ces films soient classés « R »,
pour restricted. Ce qui les placerait
dans la même catégorie que les
films « extrêmement brutaux, ex-
trêmement sanglants, pouvant in-
clure la torture et la violence
sexuelle », selon la description mê-
me de l’Ontario Film Review Board.
Toutes choses évidemment réser-
vées aux cinéphiles de 18 ans et
plus.
Le YTT, né en 2001, est formé de

jeunes de 14 à 18 ans agissant com-
me conseillers auprès du ministre
de la Santé. Dans son deuxième
rapport annuel, le groupe réclame
aussi que le gouvernement onta-
rien refuse toute subvention desti-
née au tournage de films où l’on
fume.

Les militants antitabac avouent
qu’ils espèrent ainsi influencer le
processus de création cinématogra-
phique. Ce qui est d’une extraordi-
naire candeur. Et rappelle à ceux
qui seraient portés à l’oublier que,
malgré les dénégations vertueuses
et outrées, la censure est, pour cha-
cun, parfaitement acceptable et mê-
me souhaitable... à la condition
qu’elle serve ses intérêts ou la cau-
se qu’il défend !
Il existe d’ailleurs des précédents

en matière de culture et de tabac.
Celui de ce valeureux cow-boy,

Lucky Luke, créé par Morris, qui a
cessé de fumer en 1984 et remplacé
le mégot éternellement vissé à ses
lèvres par un brin d’herbe, nette-
ment plus écologique. C’est la rec-
titude politique américaine, répu-
tée talibanesque, qui a eu raison de
son vice : le cow-boy a dû écraser
avant d’être adopté chez nos voi-
sins du Sud.
Puis il y a l’exemple du ministre

de la Santé du gouvernement Ber-
lusconi, Girolamoi Sirchia, qui a de
même songé à interdire la diffusion
à la télé italienne de films où l’on
fume en créant un « comité de vigi-
lance » — quelle lugubre expres-
sion... — chargé de veiller au grain.
Fini Bogart et Casablanca !
Décidément, les jeunes censeurs

ontariens ont de valeureux men-
tors.
Le commentaire le plus charita-

ble qu’on puisse faire à leur sujet
est venu d’Alan Goluboff, prési-
dent de la Guilde canadienne des
réalisateurs, qui a simplement lais-
sé tomber : « Tout le concept est
parfaitement ridicule. »
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Y a-t-il un maire en face de Laval?
Monsieur Tremblay,
Je suis une riveraine de la Rivière-
des-Prairies, qui se demande bien
ce que le maire de Montréal, le
président d’arrondissement, la di-
rection des communications de
RDP font pour informer, rassurer
et prendre contact avec les ci-
toyens qui voient l’eau de la riviè-
re qui borne son terrain monter et
les embâcles se former dans sa
cour arrière.
Quand on communique avec les
pompiers, on se fait répondre de
rappeler quand l’eau sera rendue
dans la cave ; aux travaux publics,
ils disent que c’est la sécurité civile
et inversement. Au 911, ils nous
envoient aux pompiers et on repart
pour un autre tour de manège. À
quand une séance d’information de
l’arrondissement ? Un dépliant
dans notre boîte aux lettres, un nu-
méro d’urgence dédié à cette situa-
tion ? Quand j’entends le maire de
Laval aux nouvelles, j’ai l’impres-
sion qu’il fait son travail et qu’il le
fait bien. Par contre comme citoyen-
ne en aval des travaux qu’ils amor-
cent, j’aimerais que mes dirigeants
politiques m’informent de l’impact
d’augmenter le débit d’eau du bar-
rage d’Hydro sur l’embâcle devant

chez moi. Est-ce trop demander ?
S’agit-il de problèmes de trop petite
envergure pour le maire de notre
grande métropole déchue ?
À quoi cela sert-il de produire des
bulletins d’information en 4 cou-
leurs pour nous faire état d’infor-
mations généralement inutiles
quand on est incapable de gérer

l’information adéquatement en si-
tuation de crise. Il faut parfois reve-
nir à la base de son travail, mon-
sieur le maire, et dans votre cas,
cela veut dire simplement s’occuper
des citoyens.

Catherine Escojido
Montréal

Les «Invasions» envahissent

L
es honneurs et les homma-
ges, c’est un peu futile, gran-
dement éphémère, mais ça
fait tout de même chaud au

coeur. Ainsi, l’annonce de la dou-
ble entrée des Invasions barbares
dans la course aux Oscar vient-elle
couronner l’année de loin la plus fas-
te qu’ait connue le cinéma québécois.
Non seulement le film est-il en no-

mination pour l’Oscar du meilleur
film étranger, mais il l’est aussi dans
la catégorie du meilleur scénario ori-
ginal — ce scénario déjà primé à
Cannes et également en nomination
pour un César (à Paris, le film l’est
aussi dans trois autres catégories).

Les soirées de remise des statuettes
françaises et américaines auront lieu
les 21 et 29 février, respectivement.
Cela en dit évidemment très long

sur la puissance d’écriture de Denys
Arcand. Et c’est d’autant plus fasci-
nant qu’on a longtemps estimé qu’un
des principaux problèmes du cinéma
québécois résidait dans la faiblesse
de ses scénarios.
À la lumière des 18 derniers mois,

compte tenu des Invasions et d’une vé-
ritable avalanche d’autres grands
films, ce problème — sans parler de
quelques autres... — semble être défi-
nitivement passé à l’Histoire.
Mario Roy

PHOTO PIERRE McCANN, La Presse©

Le niveau d’eau de la Rivière-des-Prairies en inquiète plus d’un.

.
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JEAN BLAQU I ÈRE

L’auteur est
avocat. Fin des
années 1990, il
a institué l’un
des recours
collectifs pour
le compte des
victimes du
sang contami-
né.

Il ressort de ce qui a été dit au sujet
des événements survenus à l’hôpi-
tal Sainte-Justine, qu’un chirurgien
atteint du VIH devrait dévoiler sa
condition au Collège des médecins,
ainsi qu’à l’établissement où il pra-
tique. Cette position, largement
partagée par de nombreux observa-
teurs, découle d’une interprétation
de certains principes juridiques,
puisque aucune disposition législa-
tive ou réglementaire n’encadre
spécifiquement le problème des
médecins atteints de maladies
transmissibles.
Or, il est extrêmement surprenant
de constater que le Collège des mé-
decins du Québec, dont la première
responsabilité est de protéger le
public, n’ait jusqu’à maintenant
édicté aucune règle visant cette
question. Il est tout aussi étonnant
de constater que les établissements
de santé ne se soient pas dotés de
règles internes à ce sujet.
Cette inaction est d’autant plus
difficile à comprendre que plu-
sieurs éléments importants ren-
daient la problématique survenue à
Sainte-Justine prévisible, que ce
soit dans cet établissement ou dans
un autre.

Vastes campagnes
Le VIH a été découvert au cours
des années 1980. Depuis sa décou-
verte, une multitude d’études ont
été réalisées au sujet de ce virus
pour en déterminer l’origine, en
identifier les modes de transmis-
sion et, bien sûr, pour tenter d’y
trouver un traitement. Parallèle-
ment, de vastes campagnes de sen-
sibilisation et de prévention ont été
menées pour en limiter la propaga-
tion. Le sida est devenu, compte te-
nu de sa gravité et de sa transmissi-
bilité, un sujet de préoccupation et
d’actualité.
On se souviendra de plus, qu’au
cours des années 1990, il y a eu
une vaste commission d’enquête
menée par le juge Krever, qui a
permis d’identifier d’importantes
lacunes dans le système de distri-
bution du sang, ayant entraîné la
contamination au VIH et à l’hépati-
te de milliers de patients cana-
diens. On se souviendra que des
recours collectifs institués dans les
différentes provinces canadiennes

se sont soldés par le paiement
d’une somme record de 1,2 milliard
de dollars aux victimes de ce scan-
dale.
Des cas de transmission du VIH
par des professionnels de la santé
atteints sont par ailleurs survenus
depuis 1991 en France, en Espagne
et aux États-Unis. Au Québec, une
alerte semblable à celle de Sainte-
Justine avait été lancée en 1992
dans quatre hôpitaux anglophones.
Dans une telle perspective, il est
difficile de comprendre que les mé-
decins et les établissements n’aient
pas établi de politique précise en ce
qui concerne les médecins et les
membres du personnel médical aux
prises avec des problèmes de santé
de cette nature. Ce laxisme a géné-
ré une situation de crise à l’hôpital
Sainte-Justine, dont l’ampleur se
résorbera peu à peu, à moins bien
sûr que la campagne de dépistage
instituée par l’établissement
n’identifie un ou des cas de conta-

mination.
Il est maintenant à souhaiter que
des règles soient adoptées pour
éviter que des événements sembla-
bles surviennent à nouveau dans
l’avenir. Il faudra cependant faire
attention de ne pas prévoir des
moyens susceptibles d’avoir des
conséquences disproportionnées
par rapport au problème que l’on
cherche à résoudre. À titre d’illus-
tration, l’idée d’imposer des tests
de dépistage obligatoires pour les
médecins ne semble pas une voie
que l’on devrait suivre.

Contrôle sur les malades
Cette crise, lourde de conséquen-
ces, aura également permis de révé-
ler au grand jour les traces encore
bien vivantes de ce qu’il convient
d’appeler le paternalisme médical.
Cette tradition désuète, qui subsis-
te encore trop souvent au sein de la
communauté médicale, conduit
plusieurs médecins à exercer une

forme de contrôle sur les malades
et à décider pour eux ce qui est
souhaitable, acceptable ou toléra-
ble.
Selon l’information dont on dis-
pose, le docteur Di Lorenzo avait
prévenu en 1991 certains de ses
collègues de sa contamination.
Ceux-ci auraient alors formé un co-
mité qui aurait élaboré une série de
mesures visant à réduire les risques
de contamination lors des chirur-
gies pratiquées par celle-ci. Aucune
de ces mesures n’a apparemment
consisté à lui imposer le devoir
d’informer ses patients de sa condi-
tion personnelle afin d’obtenir leur
consentement libre et éclairé.
Ce faisant, il y a tout lieu de se
demander si ce comité n’a pas nié
le droit à l’autonomie du patient et
altéré quelque peu la relation de
confiance qui doit exister entre lui
et son médecin. L’obligation de
renseigner s’inscrit au coeur même
du respect de la personne et de ses

droits. Le consentement n’est pas
une formalité ni une question d’or-
dre strictement médical, car il vise
à permettre au patient de détermi-
ner ce qui est acceptable pour lui.
En ce sens, la règle du consente-
ment libre et éclairé ne devrait pas
souffrir d’exception de cette nature.
Dans le cas où le risque couru est
accru par la condition du médecin
ou d’un membre de l’équipe soi-
gnante, le patient devrait en être in-
formé. Puisque ce risque est évita-
ble, on devrait fournir au patient
une information complète lui per-
mettant de décider s’il accepte d’être
traité dans ces conditions. Les rela-
tions thérapeutiques, pour être effi-
caces, supposent un lien de confian-
ce dont l’assise principale est la
transparence. Or, celle-ci ne peut
exister dans un contexte où l’on ca-
che des faits essentiels. Les réac-
tions du public face au cas de l’hô-
pital Sainte-Justine en constituent
d’ailleurs une parfaite illustration.
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« Les relations thérapeutiques, pour être efficaces, supposent un lien de confiance dont l’assise principale est la transparence », soutient l’auteur.

FORUM

Du laxisme
Comment expliquer que le Collège des médecins n’ait jamais édicté de
règle concernant les médecins atteints de maladies transmissibles
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Manque de jugement !
Je suis tout à fait d’accord avec la
position du ministre Couillard. Je
ne crois pas que la vie des enfants
opérés par le docteur Di Lorenzo ait
été risquée du seul fait qu’elle ait
été séropositive. Cependant, com-
me lui, je m’étonne que le directeur
de l’hôpital n’ait pas été avisé.
Comment le superviseur immédiat
a-t-il pu, un seul instant, s’imagi-
ner que l’état du Dr Di Lorenzo ne
serait jamais connu du grand pu-
blic avec comme conséquence que
l’hôpital pourrait un jour jouer tou-
te sa réputation en devant répondre
de son action sur la place publique.
Quel manque de jugement de la
part du superviseur.

A. Thibaudeau
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Approche intelligente
L’approche prônée par le Dr
Couillard est intelligente et
responsable. Comme chirurgien
orthopédiste dans un centre
hospitalier où l’on traite plusieurs
patients porteurs d’hépatites, de
sida, de maladies hautement
transmissibles, je n’ai jamais hésité
un seul instant à traiter ces
patients, en prenant toutes les
précautions nécessaires... Selon ce
code de conduite, il faut aussi
permettre au personnel soignant
atteint de ces mêmes pathologies
de poursuivre leur travail en toute
sérénité, ces derniers connaissant
très bien la portée de leurs actes et

de leurs gestes... Il faut éviter toute
chasse aux sorcières...

André Girard
médecin
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ....

Mme Di Lorenzo n’est pas
à blâmer
Le DrMaria Di Lorenzo n’est pas à
blâmer dans l’histoire qui la
concerne. La direction, par contre, a
fait preuve d’un grand manque de
jugement et de professionnalisme.
Si les superviseurs avaient fait leur
devoir et informé la haute direction
de l’hôpital, aucun débat n’aurait

lieu aujourd’hui. Tous les médecins
sont en position de risque et ce à
tous les jours. Les médecins ne sont
pas à l’abri des maladies comme le
VIH, l’hépatite et toute autre
maladie infectieuse. Les médecins
ont une mission, sauver des vies,
soigner les malades. La polémique
en cours concernant les gestes du
Dr Di Lorenzo n’est aucunement à
revoir. Seuls les agissements de la
direction de l’hôpital devraient être
blâmés. Laissons le Dr Di Lorenzo,
qui a consacré sa vie à la médecine
(le métier le plus noble qui soit), se
reposer en paix.

Carole Lavallée

Vers une société
aseptisée...
Je reconnais et comprends
l’inquiétude des parents qui
doivent se présenter à Sainte-
Justine après les événements que
l’on sait. Par ailleurs faisons bien
attention à ce qu’un événement
semblable ne fasse pas éclater les
frontières du raisonnable. Il faut,
semble-t-il, faire passer le test du
VIH aux séminaristes.
Il est question de le faire passer
aux futurs policiers. Pourquoi pas
à tous les médecins et
infirmières, aux cuisiniers et
serveurs des restos, aux

enseignants... bref à tous ceux
qui ont un contact fréquent avec
le public. Fichons tout le monde,
prenons prise de sang et
empreintes digitales. Surveillons
les allées et venues des voisins.
Dressons des îlots de protection.
Affichons notre dossier de gens
purs et honnêtes et surveillons
de près ceux qui semblent vivre
autrement. Voilà le danger qui
guette tous ceux qui ont
l’obsession de la sécurité dans un
monde soumis à la terreur
quotidienne de certains réseaux
d’information.
Que se ferment les volets de la
solidarité humaine et que
s’ouvrent ceux de la suspicion et
du jugement sans nuances.

Jacques Léger
Morin-Heights
.... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ...

Sensationnalisme
Je n’en reviens pas que la presse
traîne les gens sur la place
publique sans avoir tous les faits
en main. Ce médecin a été jugée et
condamnée alors qu’elle a donné
sa vie pour en sauver d’autres.
Sommes-nous descendus si bas au
Québec qu’il nous faille du
sensationnalisme à tout prix ?. On
est bien près des journaux à potins
comme le National Inquirer ou peut-
être notre société décadente se
rapproche de celle des Romains
avant sa disparition.

Réjean Daigle
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APPEL À TOUSAPPEL À TOUS

Et si votre médecin
avait le sida?
Depuis les révélations faites la semaine dernière par
l’hôpital Sainte-Justine, plusieurs personnes récla-
ment qu’un médecin porteur du VIH soit tenu d’en
aviser ses patients. Si une telle politique était adoptée,
vous laisseriez-vous soigner par un médecin porteur
du virus ? Laisseriez-vous ce médecin pratiquer une
chirurgie sur vous ou sur un proche ?
Écrivez-nous à forum@lapresse.ca. Les lettres les
plus intéressantes (idéalement moins de 300 mots) se-
ront publiées dans nos pages au cours des prochains
jours.

.
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V I S I T E Z D O D G E . C A P O U R C O N N A Î T R E L ’ E M P L A C E M E N T D U C O N C E S S I O N N A I R E C H R Y S L E R • J E E P M D • D O D G E L E P L U S P R È S D E C H E Z V O U S .
" Les taxes sont payables par le consommateur sur le prix total à l’achat avant l’application du rabais. Le rabais correspond au montant des taxes payées sur le prix total du véhicule, avant tout crédit pour échange, et ne s’applique pas aux montants payés pour le
transport, l’immatriculation, l’assurance, les droits sur les pneus neufs, les accessoires installés par le concessionnaire, les frais d’administration des concessionnaires et les autres taxes applicables. Le rabais ne s’applique pas aux options de financement à l’achat
ou à la location. Transport, immatriculation, assurance, droits sur les pneus neufs, frais d’administration des concessionnaires et autres taxes applicables en sus. Offre d’une durée limitée et exclusive, qui ne peut être combinée à aucune autre offre, à l’exception de
la remise aux diplômés et du programme d’aide aux handicapés physiques, et qui s’applique à la livraison au détail des modèles sélectionnés. L’offre peut changer sans préavis. Le concessionnaire peut devoir commander ou échanger un véhicule. Véhicule à titre
indicatif seulement. Voyez votre concessionnaire participant pour les détails et les conditions. ** Tous les modèles Chrysler, Jeep et Dodge 2004 sont couverts par la meilleure protection que nous ayons jamais offerte : une garantie de 7 ans ou 115 000 km* sur le groupe
motopropulseur, et une assistance routière 24 heures sur 24+, selon la première éventualité. La garantie de base est de 3 ans ou 60 000 km*. La protection de la carrosserie contre la corrosion est de 3 ans. Le moteur turbo CumminsMD diesel est couvert par une garantie
limitée distincte de 7 ans ou 160 000 km* sur le moteur. * Selon la première éventualité. + Certaines conditions ainsi qu’une franchise peuvent s’appliquer. Cette offre ne s’applique pas à certains véhicules vendus à des fins commerciales ou aux Ram SRT-10. Renseignez-
vous auprès de votre concessionnaire. ‡ Remise aux diplômés de 500 $ à la location ou de 1 000 $ à l’achat d’un véhicule, à l’exception de la Dodge SX 2.0 (750 $). Cette offre exclut la Dodge Viper. Voyez votre concessionnaire participant pour les détails et les conditions.
MD Jeep est une marque déposée de DaimlerChrysler Corporation, utilisée sous licence par DaimlerChrysler Canada Inc., une filiale à propriété entière de DaimlerChrysler Corporation.

Association publicitaire des concessionnaires Chrysler • JeepMD • Dodge du Québec

‡

LA MEILLEURE PROTECTION QUE NOUS AYONS JAMAIS OFFERTE SUR TOUS LES MODÈLES DODGE CARAVAN ET
GRAND CARAVAN 2004. GARANTIE DE 7 ANS OU 115 000 KM SUR LE GROUPE MOTOPROPULSEUR, ET ASSISTANCE ROUTIÈRE 24 H SUR 24.**

G M , F O R D , H O N D A E T T O Y O TA N E L ’ O N T P A S .

Dodge Caravan 2004
Édition anniversaire

Roues de 16 po en aluminium chromé
• Boucliers avant et arrière de couleur assortie • Poignées de
porte de couleur assortie • Garniture du tableau de bord argent
satiné • Bouclier arrière avec marchepied • Volant gainé de cuir

Ensemble valeur ajoutée

Système DVD disponible
pour toutes les Dodge Caravan
et Grand Caravan.

La Dodge Caravan
fête ses 20 ans de leadership!

C’est L’Événement Dodge Caravan. Pour célébrer, vos concessionnaires
Chrysler, JeepMD et Dodge vous font économiser" l’équivalent de la TPS et

la TVQ à l’achat sur toutes les Dodge Caravan et Grand Caravan.
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